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I. Dispositions législatives 
A. Dispositions contestées 

 

1. Loi n° 81-734 du 3 août 1981de finances rectificative pour 1981, article 26 
 
Modifié par Loi 2002-1576 2002-12-30 art. 68 VII Finances rectificative pour 2002 JORF 31 décembre 2002 

Les pensions, rentes ou allocations viagères attribuées aux ressortissants de l'Algérie sur le budget 
de l'Etat ou d'établissements publics de l'Etat et garanties en application de l'article 15 de la déclaration 
de principe du 19 mars 1962 relative à la coopération économique et financière entre la France et 
l'Algérie ne sont pas revisables à compter du 3 juillet 1962 et continuent à être payées sur la base des 
tarifs en vigueur à cette même date. 

Elles pourront faire l'objet de revalorisations dans des conditions et suivant des taux fixés par 
décret. 

Les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables aux prestations de même nature, 
également imputées sur le budget de l'Etat ou d'établissements publics de l'Etat, qui ont été attribuées 
aux ressortissants de l'Algérie après le 3 juillet 1962 en vertu des dispositions du droit commun ou au 
titre de dispositions législatives ou réglementaires particulières et notamment en application du décret 
n° 62-319 du 20 mars 1962. 

La retraite du combattant pourra être accordée, au tarif tel qu'il est défini ci-dessus, aux anciens 
combattants qui remplissent les conditions requises postérieurement à la date d'effet de cet article. 
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2. Loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 de finances rectificative 
pour 2002, article 68 

 
Modifié par Loi n°2006-1666 du 21 décembre 2006 - art. 100 (V) JORF 27 décembre 2006 

I. - Les prestations servies en application des articles 170 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 
décembre 1958 portant loi de finances pour 1959, 71 de la loi de finances pour 1960 (n° 59-1454 du 
26 décembre 1959) et 26 de la loi de finances rectificative pour 1981 (n° 81-734 du 3 août 1981) sont 
calculées dans les conditions prévues aux paragraphes suivants. 

II. - Lorsque, lors de la liquidation initiale des droits directs ou à réversion, le titulaire n'a pas sa 
résidence effective en France, la valeur du point de base de sa prestation, telle qu'elle serait servie en 
France, est affectée d'un coefficient proportionnel au rapport des parités de pouvoir d'achat dans le 
pays de résidence et des parités de pouvoir d'achat de la France. Les parités de pouvoir d'achat du pays 
de résidence sont réputées être au plus égales à celles de la France. La résidence est établie au vu des 
frontières internationalement reconnues à la date de la publication de la présente loi. 

Les parités de pouvoir d'achat sont celles publiées annuellement par l'Organisation des Nations 
unies ou, à défaut, sont calculées à partir des données économiques existantes. 

III. - Le coefficient dont la valeur du point de pension est affectée reste constant jusqu'au 31 
décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle a eu lieu la liquidation des droits effectuée en 
application de la présente loi. Ce coefficient, correspondant au pays de résidence du titulaire lors de la 
liquidation initiale des droits, est ensuite réévalué annuellement. 

Le dispositif spécifique de revalorisation mentionné au II et au premier alinéa du présent III est 
exclusif du bénéfice de toutes les mesures catégorielles de revalorisation d'indices survenues 
depuis les dates d'application des textes visés au I ou à intervenir. 

Le montant des prestations qui résulterait de l'application des coefficients ne peut être inférieur à 
celui que le titulaire d'une indemnité a perçu en vertu des dispositions mentionnées au I, majoré de 20 
%. 

IV. - Sous les réserves mentionnées au deuxième alinéa du présent IV et sans préjudice des 
prescriptions prévues aux articles L. 108 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre, L. 74 

 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction issue de la loi n° 48-1450 
du 20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles et militaires et ouverture de 
crédits pour la mise en application de cette réforme, et L. 53 du même code, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et militaires de 
retraite (partie Législative), les dispositions des II et III sont applicables à compter du 1er janvier 
1999. 

Ce dispositif spécifique s'applique sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 
jugée et des contentieux contestant le caractère discriminatoire des textes visés au I, présentés devant 
les tribunaux avant le 1er novembre 2002. 

V. - Les pensions d'invalidité peuvent être révisées, sur la demande des titulaires présentée 
postérieurement à l'entrée en vigueur du présent texte, pour aggravation des infirmités indemnisées ou 
pour prise en compte des infirmités nouvelles en relation avec celles déjà indemnisées. 

Les demandes d'indemnisation des infirmités non rémunérées sont recevables à compter du 1er 
janvier 2007 dans les conditions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre. 

VI. - Les prestations servies en application des textes visés au I peuvent faire l'objet, à compter du 
1er janvier 2002 et sur demande, d'une réversion. L'application du droit des pensions aux intéressés et 
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la situation de famille sont appréciées à la date d'effet des dispositions visées au I pour chaque Etat 
concerné. 

VIII. - Les bénéficiaires des prestations mentionnées au I peuvent, sur demande, en renonçant à 
toutes autres prétentions, y substituer une indemnité globale et forfaitaire en fonction de l'âge des 
intéressés et de leur situation familiale. Le droit aux soins médicaux gratuits et à l'appareillage afférent 
à la prestation faisant l'objet d'une indemnité globale et forfaitaire est conservé. 

IX. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du II, précise les conditions dans 
lesquelles l'octroi des prestations mentionnées au V peut être adapté à des situations particulières et 
détermine les conditions d'application du VIII. 
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3. Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, 
article 100 

I. - Les pensions militaires d'invalidité et les retraites du combattant servies aux ressortissants des 
pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le 
protectorat ou sous la tutelle de la France en application des articles 170 de l'ordonnance n° 58-1374 
du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959, 71 de la loi de finances pour 1960 (n° 59-
1454 du 26 décembre 1959), 26 de la loi de finances rectificative pour 1981 (n° 81-734 du 3 août 
1981) et 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002) sont 
calculées dans les conditions prévues aux paragraphes suivants. 

II. - A compter du 1er janvier 2007, la valeur du point de base des retraites du combattant et des 
pensions militaires d'invalidité visées au I est égale à la valeur du point de base retenue pour les 
retraites du combattant et les pensions militaires d'invalidité servies en France telle qu'elle est définie 
par l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

III. - A compter du 1er janvier 2007, les indices servant au calcul des pensions militaires 
d'invalidité des invalides visés au I du présent article sont égaux aux indices des pensions militaires 
des invalides servies en France, tels qu'ils sont définis à l'article L. 9 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre. 

Les pensions en paiement visées au précédent alinéa seront révisées, sans ouvrir droit à intérêts de 
retard, à compter du 1er janvier 2007 sur la demande des intéressés déposée postérieurement à l'entrée 
en vigueur du présent article auprès de l'administration qui a instruit leurs droits à pension. 

IV. - A compter du 1er janvier 2007, les indices servant au calcul des pensions servies aux 
conjoints survivants et aux orphelins des pensionnés militaires d'invalidité visés au I du présent article 
sont égaux aux indices des pensions des conjoints survivants et des orphelins servies en France, tels 
qu'ils sont définis aux articles L. 49, L. 50, L. 51 (troisième à huitième alinéas), L. 51-1, L. 52, L. 52-2 
et L. 54 (cinquième à septième alinéas) du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre. 

Les pensions en paiement visées au précédent alinéa seront révisées, sans ouvrir droit à intérêts de 
retard, à compter du 1er janvier 2007 sur la demande des intéressés déposée postérieurement à l'entrée 
en vigueur du présent article auprès de l'administration qui a instruit leurs droits à pension. 

Le bénéfice des articles L. 51 (premier et deuxième alinéas) et L. 54 (premier à quatrième et 
huitième alinéas) du même code n'est ouvert qu'aux personnes visées au premier alinéa du présent IV 
résidant de façon stable et régulière en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer, 
dans les conditions prévues aux articles L. 380-1, L. 512-1 et L. 815-1 du code de la sécurité sociale. 

Le VIII de l'article 170 de l'ordonnance portant loi de finances pour 1959 précitée, le IV de l'article 
71 de la loi de finances pour 1960 précitée, le dernier alinéa de l'article 26 de la loi de finances 
rectificative pour 1981 précitée, l'article 132 de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 
décembre 2001) et le VI de l'article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 précitée ne sont 
plus applicables à compter du 1er janvier 2007 en ce qu'ils concernent les pensions servies aux 
conjoints survivants des pensionnés militaires d'invalidité. A compter de cette date, les pensions à 
concéder aux conjoints survivants des pensionnés militaires d'invalidité sont établies dans les 
conditions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et de l'alinéa 
précédent. 
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B. Autres dispositions (renvois, citations, application…) 
 

1. Ordonnance n°58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 
1959, Article 170 

 
modifié par l'article 100 de la loi n° 95-1346 du 30 décembre 1995 

modifié par les articles 131 et 132 de la loi n° 2001-1275 du 28 décembre 2001 

I. - Les nationaux du Cambodge, du Laos et du Viêt-Nam n'étant plus soumis aux lois françaises en 
matière de pensions, perçoivent au lieu et place des pensions ou allocations viagères dont ils peuvent 
être bénéficiaires, et pendant la durée normale de leur jouissance personnelle, des indemnités 
annuelles en francs calculées sur la hase des tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou allocations au 
31' décembre 1956. 

II. - Les dispositions du paragraphe 1er sont applicables aux pensions ou, allocations viagères 
imputées sur le budget de l'Etat ou d'établissement publics de l'Etat dont la liste sera établie par décret. 

Elles sont applica1iles dans chaque cas particulier à la première échéance de la pension ou de 
l'allocation de l'intéressé postérieure à la date de promulgation de la présente ordonnance. 

Il ne sera. procédé à aucun rappel ni répétition au titre des sommes effectivement perçues par 
chaque bénéficiaire entre le 31 décembre 1956 et la. date prévue à l’alinéa ci-dessus. 

III. - Les bénéficiaire de l'indemnité prévue an paragraphe 1er  auront la faculté d'opter pour la 
substitution à cette indemnité d'une indemnité globale unique et forfaitaire égale au quintuple de 
l'indemnité annuelle. 

IV. - Un décret déterminera en tant que de besoin les modalités d'application de la présente 
ordonnance, et notamment la période durant laquelle les intéressés pourront exercer l'option prévue 
au paragraphe III ainsi que les ,modalités de payement des indemnités. 

Ce décret fixera également les conditions dans lesquelles le bénéfice de l'indemnité sera accordé 
aux nationaux des pays visés au Ier, n'ayant pas fait valoir à la date de promulgation de la présente 
ordonnance des droits à pension qui n'étaient pas atteints par la forclusion à cette même date. 

V. - Par dérogation aux dispositions qui précèdent, sont recevables les demandes d'attribution et de 
révision de pension d'invalidité ou d'ayant cause et les demandes de retraite du combattant déposées en 
1996 au titre du code des pensions militaires d'invalidité et victimes de la guerre.1

VI. - Une indemnité peut être accordée à compter du 1er janvier 2002 aux anciens combattants qui 
remplissent les conditions requises pour l'attribution de la retraite du combattant ; elle est calculée sur 
la base du tarif fixé au I du présent article. 

 

VII. - Des dérogations aux dispositions prévues aux paragraphes précédents pourront être 
accordées par décrets pour une durée d'un an qui sera susceptible d'être prorogée également par décret. 

VIII. - Les ayants cause des titulaires d'une indemnité annuelle au titre du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre bénéficient, à compter du 1er janvier 2002, d'une 
indemnité annuelle de réversion calculée sur la base du tarif fixé au I du présent article.2

                                                      
1 Les dispositions du V de l'article 170 de l'ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances 
pour 1959, modifié par l'article 100 de la loi de finances pour 1996 (no 95-1346 du 30 décembre 1995), sont 
prorogées pour l'année 1997 – prorogation par l’article 126 de la loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 

 

2 Article 100de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 : « Le VIII de l'article 170 de l'ordonnance portant loi 
de finances pour 1959 précitée, le IV de l'article 71 de la loi de finances pour 1960 précitée, le dernier alinéa de 
l'article 26 de la loi de finances rectificative pour 1981 précitée, l'article 132 de la loi de finances pour 2002 (n° 
2001-1275 du 28 décembre 2001) et le VI de l'article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 précitée ne 
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2. Loi n°59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 
1960, article 71 

I. - À compter du 1er janvier 1961, les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le 
budget de l’Etat ou d’établissements publics, dont·sont titulaires les nationaux des pays ou territoires 
ayant appartenu à l’Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat .ou 
sous la tutelle de la France, seront remplacées pendant la durée normale de leur jouissance personnelle 
par des indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites 
pensions ou allocations, à la date de leur transformation. 

II. - Des décrets pourront fixer dans chaque cas les conditions et les délais dans lesquels les 
bénéficiaires de l’indemnité prévue au paragraphe I seront admis à opter pour la substitution à cette 
indemnité d’une indemnité globale unique et forfaitaire égale au quintuple de l’indemnité annuelle. 

III. - Des dérogations aux dispositions prévues aux paragraphes précédents pourront être accordées 
par décrets pour une durée d’un an, qui sera susceptible d’être prorogée également par décrets. 

 

 

                                                                                                                                                                      
sont plus applicables à compter du 1er janvier 2007 en ce qu'ils concernent les pensions servies aux conjoints 
survivants des pensionnés militaires d'invalidité. A compter de cette date, les pensions à concéder aux conjoints 
survivants des pensionnés militaires d'invalidité sont établies dans les conditions du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre et de l'alinéa précédent. » 
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3. Code des pensions civiles et militaires de retraite 

Livre Ier : Dispositions générales relatives au régime général des retraites 

Titre VIII : Dispositions d'ordre et diverses 

Paragraphe Ier : Concession et révision de la pension. 

− Article L. 53 
Rédaction issue de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 

Lorsque par suite du fait personnel du pensionné, la demande de liquidation ou de révision de la 
pension est déposée postérieurement à l’expiration de la troisième année qui suit celle de l’entrée en 
jouissance normale de la pension, le titulaire ne peut prétendre qu’aux arrérages afférents à l’année en 
cours de laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures. 

 

(….) 

 

Paragraphe II : Dispositions diverses 

− Article L. 58 
Modifié par Loi 2002-1576 2002-12-30 art. 68 VII jorf 31 décembre 2002 

Abrogé par Loi n°2003-775 du 21 août 2003 - art. 65 (V) JORF 22 août 2003 en vigueur le 1er janvier 2004 

Le droit à l'obtention ou à la jouissance de la pension et de la rente viagère d'invalidité est suspendu 
: 

Par la révocation avec suspension des droits à pension ; 

Par la condamnation à la destitution prononcée par application du code de justice militaire ou 
maritime ; 

Par la condamnation à une peine afflictive ou infamante pendant la durée de la peine ; 

Par les circonstances qui font perdre la qualité de Français durant la privation de cette qualité, à 
l'exclusion de la perte de cette qualité en raison de l'accession à l'indépendance d'un territoire 
antérieurement français ; 

Par la déchéance totale ou partielle de l'autorité parentale pour les veuves et les femmes divorcées. 

S'il y a lieu, par la suite, à la liquidation ou au rétablissement de la pension ou de la rente 
d'invalidité, aucun rappel n'est dû pour les périodes d'application de la suspension. 
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Livre II : Dispositions particulières du régime général des retraites 

Titre II : Dispositions particulières relatives à certaines 
catégories de retraites civiles et militaires 

Chapitre Ier : Agents en service détaché 

− Article L. 74 
Modifié par Loi n°72-662 du 13 juillet 1972 - art. 109 JORF 14 juillet 1972 

Les militaires de tous grades en service détaché ont droit aux bénéfices de campagne ainsi qu'aux 
bonifications pour services aériens ou sous-marins dans les conditions déterminées par règlement 
d'administration publique. 

 

(…) 
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4. Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la 
guerre 

Livre Ier : Régime général des pensions militaires d'invalidité 

Titre Ier : Droit à pension des invalides 

Chapitre III : Taux des pensions. 

− Article L. 8 bis 
Modifié par Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 - art. 117 (V) JORF 31 décembre 2004 

A. - A chaque pension, ainsi qu'aux majorations et allocations, correspond un indice exprimé en 
points. 

Le montant annuel de la pension est égal au produit de l'indice par la valeur du point de pension. 

B. - A compter du 1er janvier 2005, un rapport constant est établi entre les pensions et les 
traitements bruts de la fonction publique de l'Etat. En cas d'évolution de l'indice d'ensemble des 
traitements bruts de la fonction publique de l'Etat, tel qu'il est défini par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques, la valeur du point de pension est modifiée proportionnellement 
à l'évolution de cet indice, à la date de cette évolution. 

 

− Article L. 9 
Modifié par Ordonnance n°2009-1752 du 25 décembre 2009 - art. 1 

Le taux des émoluments globaux correspondant au tarif afférent au soldat, et servis en application 
du présent code, est réglé suivant le tableau ci-dessous :  

 

Degré d'invalidité 

Indice de pension 

défini à l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité  

et des victimes de la guerre 

10 % 48 

15 % 72 

20 % 96 

25 % 120 

30 % 144 

35 % 168 

40 % 192 

45 % 216 

50 % 240 

55 % 264 

60 % 288 

65 % 312 

70 % 336 
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75 % 360 

80 % 384 

85 % 625 

90 % 745 

95 % 872 

100 % 1000 

 

Les émoluments globaux correspondant aux indices fixés au tableau ci-dessus comprennent la 
pension principale, et pour les invalides titulaires d'une pension d'invalidité égale à 85 %, 90 % et 100 
%, les allocations spéciales aux grands invalides n° 1, n° 2, n° 3 et n° 4, accordées aux invalides 
bénéficiaires d'allocations aux grands mutilés et les allocations prévues à l'article L. 38 du code par 
référence au degré d'invalidité.  

Des décrets contresignés par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre et le 
ministre de l'économie et des finances fixeront, en tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article et détermineront notamment les indices des allocations et accessoires de pensions 
prévus par le présent code.  

Le taux de la pension définitive ou temporaire est fixé, dans chaque grade, par référence au degré 
d'invalidité apprécié de 5 en 5 jusqu'à 100 %.  

Quand l'invalidité est intermédiaire entre deux échelons, l'intéressé bénéficie du taux afférent à 
l'échelon supérieur.  

Pour l'application du présent article, un décret contresigné par les ministres chargé des anciens 
combattants et victimes de guerre, chargé de la défense nationale ou de la France d'outre-mer, 
détermine les règles et barèmes pour la classification des infirmités d'après leur gravité.  

En outre, un décret spécial contresigné par le ministre chargé des anciens combattants et victimes 
de guerre, le ministre de la défense nationale et le ministre chargé de la France d'outre-mer, dont les 
dispositions font l'objet de l'article D. 2, dernier alinéa, détermine les règles et les barèmes pour la 
classification des infirmités et maladies contractées pendant l'internement ou la déportation. 

 

(…) 

 

Titre III : Droits à pension des conjoints survivants et des 
orphelins 

Chapitre Ier : Des droits à la pension. 

− Article L. 43 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Ont droit à pension : 

1° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des blessures ou 
suites de blessures reçues au cours d'événements de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents 
éprouvés par le fait ou à l'occasion du service ; 

2° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des maladies 
contractées ou aggravées par suite de fatigues, dangers ou accidents survenus par le fait ou à l'occasion 
du service, ainsi que les conjoints survivants de militaires et marins morts en jouissance d'une pension 
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définitive ou temporaire correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 85 % ou en possession de 
droits à cette pension ; 

3° Les conjoints survivants des militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou 
temporaire correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 60 % ou en possession de droits à 
cette pension. 

Dans les trois cas, il y a droit à pension si le mariage est antérieur soit à l'origine, soit à 
l'aggravation de la blessure ou de la maladie, à moins qu'il ne soit établi qu'au moment du mariage 
l'état du conjoint pouvait laisser prévoir une issue fatale à brève échéance. 

La condition d'antériorité du mariage ne sera pas exigée du conjoint survivant lorsqu'il aura eu un 
ou plusieurs enfants légitimes ou légitimés ou naturels reconnus dans les conditions prévues à l'article 
L. 64, ainsi que du conjoint survivant sans enfant qui pourrait prouver qu'il a eu une vie commune de 
trois ans avec le conjoint mutilé, quelle que soit la date du mariage. 

En outre, les conjoints survivants d'une personne mutilée de guerre ou d'expéditions déclarés 
campagnes de guerre, atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, ont droit, au cas où ils ne 
pourraient se réclamer des dispositions de l'alinéa qui précède, à une pension de réversion si le 
mariage a été contracté dans les deux ans de la réforme de leur conjoint mutilé ou de la cessation des 
hostilités, et si ce mariage a duré une année ou a été rompu par la mort accidentelle de du conjoint 
mutilé. 

Peuvent également prétendre à une pension du taux de réversion les conjoints survivants visés aux 
alinéas 1° et 2° ci-dessus, si le mariage contracté postérieurement, soit à la blessure, soit à l'origine de 
la maladie, soit à l'aggravation, soit à la cessation de l'activité, a duré deux ans. 

Le défaut d'autorisation militaire en ce qui concerne le mariage contracté par les militaires ou 
marins en activité de service, n'entraîne pas pour les ayants cause, perte du droit à pension. 

 

(…) 

 

 Chapitre II : Fixation de la pension 

− Article L. 49 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Le taux de la pension est, pour les conjoints survivants non remariés, d'un montant au moins égal à 
la moitié de la pension allouée à un invalide de 100 % d'invalidité du même grade ou ayant occupé le 
même emploi que le conjoint décédé, lorsque la pension est concédée au titre des alinéas 1° et 2° de 
l'article L. 43, et au tiers de la même pension dans les autres cas visés par le même article. 

Toutefois, la pension au taux de réversion des conjoints survivants d'invalides bénéficiaires de 
l'article L. 18 est égale à la moitié de la pension d'un invalide de 100 %. 

Le taux de la pension des conjoints survivants et des orphelins est fixé dans les conditions prévues 
aux articles L. 50 et L. 57. 

 

− Article L. 50 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Le taux de base de la pension allouée au conjoint survivant de soldat non remarié, au titre des 
alinéas 1° et 2° de l'article L. 43 du code (taux normal) est déterminé par l'application de l'indice de 
pension 500 tel qu'il est défini à l'article L. 8 bis du code. 

La pension du conjoint survivant de soldat au taux de réversion, prévu à l'alinéa 3° et aux deux 
alinéas qui suivent de l'article L. 43 du code est fixé aux deux tiers de la pension définie ci-dessus. 
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Toutefois, la pension au taux de réversion des conjoints survivants d'invalides, bénéficiaires de 
l'article L. 18, est portée au taux prévu au premier alinéa du présent article. 

 

− Article L. 51 
Modifié par Ordonnance n°2009-1752 du 25 décembre 2009 - art. 1 

Le montant des pensions allouées dans les conditions fixées à l'article L. 50 est fixé aux quatre tiers 
de la pension au taux normal pour les conjoints survivants non remariées dont les revenus imposables 
à l'impôt unique sur le revenu des personnes physiques n'excède pas une somme égale, par part de 
revenu au sens des articles 194 et 195 du code général des impôts, à celle en deçà de laquelle aucune 
cotisation n'est perçue en ce qui concerne les bénéficiaires des revenus du travail salarié et qui se 
trouvent dans l'une des situations suivantes :  

1° Soit âgés de cinquante ans et plus ;  

2° Soit infirmes ou atteints d'une maladie incurable ou entraînant une incapacité permanente de 
travail.  

Si les revenus imposables à l'impôt unique sur le revenu des personnes physiques sont supérieurs à 
la somme ci-dessus définie, la partie de la pension prévue à l'alinéa précédent excédant selon le cas le 
taux normal ou le taux de réversion est réduite à concurrence de la portion du revenu dépassant ladite 
somme.  

Le montant de la pension est déterminé par application de l'indice 500 pour les conjoints survivants 
âgés de plus de quarante ans et ceux qui, avant cet âge, sont infirmes ou atteints d'une maladie 
incurable ou entraînant une incapacité permanente de travail mais ne remplissent pas la condition de 
ressources prévue au premier alinéa.  

Pour les conjoints survivants de guerre non remariées, ayant des enfants susceptibles de prétendre à 
pension principale d'orphelin et à charge au sens de la législation sur les prestations familiales, les 
indices de pension sont majorés de 120 points pour chaque enfant susceptible de prétendre à pension 
principale d'orphelin et à charge au sens de la législation sur les prestations familiales. Cette 
majoration est portée à 160 points par enfant à partir du troisième. Lorsque la charge effective et 
permanente des enfants est assumée par une ou des personnes autres que le conjoint survivant, la 
majoration est versée à cette ou ces personnes.  

Les pensions visées au présent article se cumulent avec les prestations familiales accordées aux 
conjoints survivants et orphelins de guerre par l'article L. 54.  

Les dispositions du présent article sont applicables jusqu'à leur majorité aux orphelins de guerre 
dont les deux parents sont décédés.  

Un décret contresigné par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre et le 
ministre de l'économie et des finances déterminera, pour l'application de l'article L. 50 et du présent 
article, les indices correspondant aux taux de pensions allouées aux conjoints survivants non 
remariées, en fonction du grade détenu par leur conjoint décédé. 

 

− Article L. 51-1 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Lorsque le droit à pension de veuve naît en considération du taux de la pension du conjoint décédé, 
le montant des sommes allouées aux veuves au titre de l'article L. 50 et du troisième alinéa de l'article 
L. 51 ne peut excéder celui de la pension et des allocations de leur conjoint décédé aux taux sur 
lesquels elles étaient calculées au moment de son décès. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à l'application en 2004 d'une majoration uniforme des 
pensions des veuves calculées en application des dispositions des articles L. 49 à L. 52. 
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Un décret contresigné par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre et par le 
ministre chargé de l'économie et des finances détermine le taux de la majoration uniforme ainsi 
appliquée en 2004. 

 

− Article L. 52 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Sur la base des taux déterminés aux articles L. 50 et L. 51, les pensions allouées aux conjoints 
survivants non remariés, en fonction du grade détenu par leur conjoint décédé, sont fixées suivant les 
tableaux VII à XIII annexés au présent livre. 

 

− Article L. 52-2 
Modifié par LOI n°2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 115 

Une majoration spéciale est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, aux 
conjoints survivants des grands invalides relevant de l'article L. 18 du code et bénéficiaires de 
l'allocation spéciale n° 5 bis / b lorsqu'ils sont titulaires d'une pension s'ils sont âgés de plus de 
soixante ans et s'ils justifient d'une durée de mariage et de soins donnés d'une manière constante 
pendant au moins quinze années.  

Le taux de cette majoration est fixé à l'indice de pension 400.  

Une majoration spéciale est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, aux 
conjoints survivants des grands invalides relevant de l'article L. 18 et bénéficiaires de l'allocation 
spéciale n° 5 bis, a, lorsqu'ils sont titulaires d'une pension, s'ils sont âgés de plus de soixante ans et s'ils 
justifient d'une durée de mariage et de soins donnés d'une manière constante pendant au moins quinze 
années.  

Le taux de cette majoration est fixé à l'indice de pension 310. 

 

− Article L. 53 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Les pensions allouées aux conjoints survivants remariés antérieurement à la date d'entrée en 
vigueur de la loi du 9 septembre 1941 sont fixées suivant les tableaux VII a à XII a annexés au présent 
livre. 

Le taux exceptionnel est alloué aux conjoints survivants classés sous l'alinéa 1° de l'article L. 43. 

Le taux normal est alloué aux conjoints survivants classés sous l'alinéa 2° dudit article. 

Le taux de réversion est alloué aux conjoints survivants classés sous l'alinéa 3° et à ceux pour 
lesquels ce taux est explicitement prévu aux alinéas suivants. 

 

− Article L. 54 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Les conjoints survivants et orphelins titulaires d'une pension ont droit au régime des prestations 
familiales. 

Pour les enfants résidant sur un territoire où la loi du 22 août 1946 n'est pas applicable, les 
intéressés bénéficient du même régime de suppléments pour enfants que les fonctionnaires 
métropolitains en exercice sur ce territoire. 

Sous réserve des mesures transitoires prévues au quatrième alinéa du présent article, les 
dispositions des deux alinéas qui précèdent se substituent intégralement au régime des majorations 
prévues antérieurement par l'article 19 de la loi du 31 mars 1919. 
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Cependant en aucun cas l'application du nouveau régime aux familles comptant au moins deux 
enfants nés avant le 1er octobre 1945 et ouvrant droit aux majorations prévues antérieurement par 
l'article 19 de la loi du 31 mars 1919 ne peut entraîner une diminution du total des majorations 
effectivement perçues à cette date au titre desdits enfants. Le nouveau régime est intégralement 
applicable à partir du 1er octobre 1946 aux familles ne comptant qu'un seul enfant à charge. 

Toutefois, lorsque les enfants des conjoints survivants visés aux alinéas qui précèdent cessent 
d'ouvrir droit aux prestations familiales et qu'ils réunissent les conditions requises pour pouvoir 
prétendre à pension d'orphelin, il est versé au conjoint survivant, jusqu'à l'âge de dix-huit ans de 
chacun des enfants, une majoration égale à celle prévue à l'article L. 20 pour un invalide à 100 %. 

Sous réserve qu'ils ne soient pas bénéficiaires des dispositions de l'article L. 57, les enfants atteints 
d'une infirmité incurable ne leur permettant pas de gagner un salaire dont le montant est fixé par décret 
ouvrent droit, lorsque celui de leur parent survivant ne peut plus prétendre aux prestations familiales 
de leur chef et sauf dans le cas où ils sont hospitalisés aux frais de l'Etat, à une allocation spéciale 
égale à l'indice de pension 333. Cette allocation est versée directement à l'intéressé à compter de sa 
majorité. 

Cette allocation n'est cumulable avec aucun autre supplément familial attribué au titre du même 
enfant. 

Le bénéfice de l'allocation spéciale est maintenu au dernier orphelin dont le droit à pension est né 
du remariage celui de ses parents survivants, antérieur à la date d'entrée en vigueur de la loi du 9 
septembre 1941. 

 

− Article L. 55 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

En cas de décès du parent survivant ou lorsqu'il est déchu de ses droits ou inhabile à les exercer, la 
pension principale des orphelins mineurs est égale à la pension allouée à un conjoint survivant non 
remarié. 

Le montant de la pension des orphelins est fixé conformément aux dispositions de l'article L. 50 et 
majoré dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas de l'article L. 51. 

Toutefois, lorsque le droit à pension des orphelins naît du remariage du parent survivant, antérieur 
à la date d'entrée en vigueur de la loi du 9 septembre 1941, le taux alloué est celui fixé à l'article L. 53. 

Dans tous les cas, la pension d'orphelin est majorée dans les conditions prévues à l'article L. 54. 

 

− Article L. 56 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Lorsque le défunt laisse des enfants âgés de moins de vingt et un ans issus d'un mariage antérieur, 
le principal de la pension à laquelle aurait droit le conjoint survivant se partage également entre les 
deux lits lorsque le conjoint survivant n'est pas remarié. Une des parts est attribuée aux enfants du 
premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait atteint l'âge de vingt et un ans ; l'autre est attribuée au 
conjoint survivant et, à son défaut, aux enfants issus de son mariage avec le défunt. 

En cas de remariage du conjoint survivant et s'il n'existe pas d'enfants issus de son mariage avec le 
militaire décédé, susceptibles de recueillir ses droits à pension, les orphelins du premier lit bénéficient 
de la totalité de la pension de conjoint survivant. 

Si le remariage est antérieur à la date d'entrée en vigueur de la loi du 9 septembre 1941, la part du 
conjoint survivant est égale à la moitié de la pension attribuée par l'article L. 53 au conjoint survivant 
remarié. 

Dans tous les cas, la part du conjoint survivant, s'il est habile à exercer ses droits, est majorée, s'il 
est nécessaire, de manière qu'elle ne soit pas inférieure aux chiffres fixés par les articles L. 49 à L. 53, 
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suivant le genre de décès du conjoint et l'état civil du conjoint survivant (remarié ou non) pour la 
pension du conjoint survivant du soldat. 

Lorsque le droit à pension vient à faire défaut dans l'une des deux branches, la pension de la 
branche survivante est fixée d'après les règles prévues à l'article L. 55. 

Il est alloué, en outre, pour chaque enfant, la majoration prévue à l'article L. 54. 

En cas de pluralité de mariages antérieurs, le partage de la pension se fait d'après les mêmes règles. 

 

− Article L. 57 
Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

Les orphelins, les enfants adoptifs et les enfants de conjoints survivants, bénéficiaires du présent 
code, atteints d'une infirmité incurable ne leur permettant pas de gagner un salaire dont le montant est 
fixé par décret, conservent, soit après l'âge de vingt et un ans, soit après l'âge de dix-huit ans, le 
bénéfice de la pension dont ils sont titulaires ou de la majoration à laquelle ils ont droit, sauf dans le 
cas où ils pourraient être hospitalisés aux frais de l'Etat. 

Le montant de la pension visée au précédent alinéa est élevé au taux spécial prévu au premier 
alinéa de l'article L. 51 lorsque les orphelins cessent d'avoir droit à l'allocation spéciale de l'article L. 
54 (5e alinéa) et que le montant de leurs ressources n'excède pas le maximum fixé audit article L. 51. 

Dans les cas prévus à l'article L. 56, les orphelins ne bénéficient que d'une fraction du taux spécial 
proportionnel à la part principale à laquelle ils peuvent prétendre. 

Lorsque le droit à pension des orphelins est né du remariage du conjoint survivant, antérieur à la 
date d'entrée en vigueur de la loi du 9 septembre 1941, le taux alloué reste celui fixé à l'article L. 53. 

 

(…) 

 

 

Chapitre II : Suspension du droit à pension 

− Article L.107 
Modifié par Loi 2002-1576 2002-12-30 art. 68 VII finances rectificative pour 2002 JORF 31 décembre 2002 

Sans préjudice de l'application des dispositions des codes de justice militaire, relatives à la 
déchéance du droit à pension, le droit à l'obtention ou à la jouissance des pensions militaires est 
suspendu : 

Par la condamnation à une peine afflictive ou infamante pendant la durée de la peine ; 

Par les circonstances qui font perdre la qualité de Français, durant la privation de cette qualité, à 
l'exclusion de la perte de cette qualité en raison de l'accession à l'indépendance d'un territoire 
antérieurement français.  

Toutefois, ce droit pourra être restitué par mesure individuelle aux anciens ayants droit auxquels il 
aurait été supprimé en raison de la perte de leur nationalité française provenant du seul fait de 
l'acquisition d'une nationalité étrangère. 

Le droit à jouissance pourra être rétabli à partir de la date de la promulgation de la présente loi ou 
de la demande. 
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Titre VI : Dispositions diverses relatives au payement des 
pensions 

Chapitre III : Prescriptions des arrérages. 

− Article L. 108 
Modifié par Loi 63-1241 1963-12-19 art. 54 JORF 25 décembre 1963 

Modifié par Loi 65-997 1965-11-29 art. 60 I JORF 30 novembre 1965 

Lorsque, par suite du fait personnel du pensionné, la demande de liquidation ou de révision de la 
pension est déposée postérieurement à l'expiration de la troisième année qui suit celle de l'entrée en 
jouissance normale de la pension, le titulaire ne peut prétendre qu'aux arrérages, afférents à l'année au 
cours de laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures. 

 

(…) 

 

 

Livre III : Droits et avantages attachés à la qualité d'ancien combattant ou 
de victime de guerre 

Titre Ier : Carte et retraite du combattant 

Chapitre II : Retraite du combattant. 

(…) 

− Article L. 259 
Modifié par Loi 2002-1576 2002-12-30 art. 68 VII finances rectificative pour 2002 JORF 31 décembre 2002 

Le droit à l'obtention ou à la jouissance de la retraite du combattant est suspendu : 

Par la condamnation à la destitution prononcée par application des prescriptions du Code de justice 
militaire ou maritime ; 

Par la condamnation à une peine afflictive ou infamante pendant la durée de la peine ; 

Par les circonstances qui font perdre la qualité de Français durant la privation de cette qualité, à 
l'exclusion de la perte de cette qualité en raison de l'accession à l'indépendance d'un territoire 
antérieurement français ; 

Par la participation à un acte d'hostilité contre la France s'il s'agit de militaires ayant servi à titre 
étranger. 
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5. Code de la sécurité sociale 

Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses 
catégories de personnes rattachées au régime général 

Titre 8 : Dispositions relatives à diverses catégories de 
personnes rattachées au régime général - Dispositions 
d'application du livre 3 

Chapitre préliminaire : Personnes affiliées au régime général 
du fait de leur résidence en France 

− Article L. 380-1 
Créé par Loi n°99-641 du 27 juillet 1999 - art. 3 JORF 28 juillet 1999 en vigueur le 1er janvier 2000 

Toute personne résidant en France métropolitaine ou dans un département d'outre-mer de façon 
stable et régulière relève du régime général lorsqu'elle n'a droit à aucun autre titre aux prestations en 
nature d'un régime d'assurance maladie et maternité. 

Un décret en Conseil d'Etat précise la condition de résidence mentionnée au présent article. 

 

(…) 

 

Livre 5 : Prestations familiales et prestations assimilées 

Titre 1 : Champ d'application - Généralités 

Chapitre 2 : Champ d'application. 

− Article L. 512-1 
Modifié par Loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 - art. 130 JORF 22 décembre 2006 

Toute personne française ou étrangère résidant en France, ayant à sa charge un ou plusieurs enfants 
résidant en France, bénéficie pour ces enfants des prestations familiales dans les conditions prévues 
par le présent livre sous réserve que ce ou ces derniers ne soient pas bénéficiaires, à titre personnel, 
d'une ou plusieurs prestations familiales, de l'allocation de logement sociale ou de l'aide personnalisée 
au logement. 

Le précédent alinéa ne s'applique pas aux travailleurs détachés temporairement en France pour y 
exercer une activité professionnelle et exemptés d'affiliation au régime français de sécurité sociale en 
application d'une convention internationale de sécurité sociale ou d'un règlement communautaire ainsi 
qu'aux personnes à leur charge, sous réserve de stipulation particulière de cette convention. 

 

(...) 
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Livre 8 : Allocations aux personnes âgées - Allocation aux adultes 
handicapés - Allocation de logement sociale - Aides à l'emploi pour la garde 
des jeunes enfants - Aides aux collectivités et organismes logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées ou gérant des aires d'accueil des 
gens du voyage - Protection complémentaire en matière de santé 

Titre 1 : Allocations aux personnes âgées 

Chapitre 5 : Allocation de solidarité aux personnes âgées 

Section 1 : Ouverture du droit et liquidation de l'allocation de 
solidarité aux personnes âgées 

Sous-section 1 : Conditions d'ouverture du droit à l'allocation 

− Article L. 815-1 
Créé par Ordonnance n°2004-605 du 24 juin 2004 - art. 1 JORF 26 juin 2004 en vigueur le 1er janvier 2006 

Toute personne justifiant d'une résidence stable et régulière sur le territoire métropolitain ou dans 
un département mentionné à l'article L. 751-1 et ayant atteint un âge minimum bénéficie d'une 
allocation de solidarité aux personnes âgées dans les conditions prévues par le présent chapitre. Cet 
âge minimum est abaissé en cas d'inaptitude au travail. 

Un décret en Conseil d'Etat précise la condition de résidence mentionnée au présent article. 
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C.  Jurisprudence sur l’application des dispositions 
législatives 

 

− Conseil d'État, n° 274664, section du contentieux, 18 juillet 2006, Gisti 
Vu la requête, enregistrée le 29 novembre 2004 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 

présentée par le GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES, dont le siège est 
3, villa Marcès à Paris (75011) ; le GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES 
demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler les décisions implicites par lesquelles le Premier ministre, le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, le ministre des affaires étrangères, le ministre de la défense et le ministre 
de la fonction publique ont refusé d'abroger le décret n° 2003-1044 du 3 novembre 2003 pris pour 
l'application de l'article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 instituant un dispositif de 
révision des prestations versées aux ressortissants des pays placés antérieurement sous la souveraineté 
française résidant hors de France et de l'arrêté du 3 novembre 2003 pris pour l'application de ce décret 
; 

2°) d'enjoindre, éventuellement sous astreinte, au Premier ministre et aux autres ministres 
intéressés d'abroger le décret et l'arrêté susmentionnés ; 

3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 1 000 euros au titre des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ; 

Vu le Pacte international de New York relatif aux droits civils et politiques ; 

Vu le Pacte international de New York relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960 ; 

Vu la loi n° 81-734 du 3 août 1981 portant loi de finances rectificative pour 1981 ; 

Vu la loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 portant loi de finances rectificative pour 2002 ; 

Vu le décret n° 2003-1044 du 3 novembre 2003 et l'arrêté du 3 novembre 2003 pris pour son 
application ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Olivier Japiot, Maître des Requêtes, 

- les conclusions de M. Laurent Vallée, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant que le GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES demande 
l'annulation des décisions implicites par lesquelles le Premier ministre, le ministre de l'économie, des 
finances et de l'industrie, le ministre de la défense et le ministre de la fonction publique ont 
respectivement refusé d'abroger le décret susvisé du 3 novembre 2003 pris pour l'application de 
l'article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 instituant un dispositif de révision des 
prestations versées aux ressortissants des pays placés antérieurement sous la souveraineté française 
résidant hors de France et l'arrêté du 3 novembre 2003 pris pour l'application de ce décret ; 
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Sur les interventions du Collectif des accidentés du travail, handicapés et retraités pour l'égalité des 
droits et de l'association des travailleurs maghrébins de France : 

Considérant que le Collectif des accidentés du travail, handicapés et retraités pour l'égalité des 
droits et l'association des travailleurs maghrébins de France ont intérêt à l'annulation des décisions 
implicites refusant d'abroger le décret et l'arrêté attaqués ; qu'ainsi leurs interventions sont recevables ; 

Sur la légalité des décisions attaquées : 

Considérant que d'après le I de l'article 170 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 portant loi de 
finances pour 1959 : Les nationaux du Cambodge, du Laos et du Viêt-Nam n'étant plus soumis aux 
lois françaises en matière de pensions, perçoivent au lieu et place des pensions ou allocations viagères 
dont ils peuvent être bénéficiaires, et pendant la durée normale de leur jouissance personnelle, des 
indemnités annuelles en francs calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou 
allocations au 31 décembre 1956 ; qu'en vertu du I de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 
portant loi de finances pour 1960 : A compter du 1er janvier 1961, les pensions, rentes ou allocations 
viagères imputées sur le budget de l'Etat ou d'établissements publics, dont sont titulaires les nationaux 
des pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été placés 
sous le protectorat ou sous la tutelle de la France, seront remplacées pendant la durée normale de leur 
jouissance personnelle par des indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des tarifs en 
vigueur pour lesdites pensions ou allocations, à la date de leur transformation ; que selon l'article 26 de 
la loi du 3 août 1981 portant loi de finances rectificative pour 1981 : Les pensions, rentes ou 
allocations viagères attribuées aux ressortissants de l'Algérie sur le budget de l'Etat ou d'établissements 
publics de l'Etat et garanties en application de l'article 15 de la déclaration de principe du 19 mars 
1962 relative à la coopération économique et financière entre la France et l'Algérie ne sont pas 
révisables à compter du 3 juillet 1962 et continuent à être payées sur la base des tarifs en vigueur à 
cette même date./ Elles pourront faire l'objet de revalorisations dans des conditions et suivant des taux 
fixés par décret./ (...) ; qu'aux termes de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 portant loi de 
finances rectificative pour 2002 : I. - Les prestations servies en application des articles 170 de 
l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959, 71 de la loi de 
finances pour 1960 (n° 59-1454 du 26 décembre 1959) et 26 de la loi de finances rectificative pour 
1981 (n° 81-734 du 3 août 1981) sont calculées dans les conditions prévues aux paragraphes suivants./ 
II. - Lorsque, lors de la liquidation initiale des droits directs ou à réversion, le titulaire n'a pas sa 
résidence effective en France, la valeur du point de base de sa prestation, telle qu'elle serait servie en 
France, est affectée d'un coefficient proportionnel au rapport des parités de pouvoir d'achat dans le 
pays de résidence et des parités de pouvoir d'achat de la France. Les parités de pouvoir d'achat du pays 
de résidence sont réputées être au plus égales à celles de la France. (...)/ Les parités de pouvoir d'achat 
sont celles publiées annuellement par l'Organisation des Nations unies ou, à défaut, sont calculées à 
partir des données économiques existantes./ III. Le coefficient dont la valeur du point de pension est 
affectée reste constant jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle a eu lieu la 
liquidation des droits effectuée en application de la présente loi. Ce coefficient, correspondant au pays 
de résidence du titulaire lors de la liquidation initiale des droits, est ensuite réévalué annuellement./ 
(...) ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales : Les Hautes parties contractantes reconnaissent à toute 
personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente convention ; 
qu'aux termes de l'article 14 de la même convention : La jouissance des droits et libertés reconnus dans 
la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine 
nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation ; qu'en vertu des stipulations de l'article 1er du 1er protocole additionnel à cette convention : 
Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. (...) ; que si ces stipulations ont pour objet d'assurer un juste équilibre 
entre l'intérêt général et, d'une part, la prohibition de toute discrimination fondée notamment sur 
l'origine nationale et, d'autre part, les impératifs de sauvegarde du droit de propriété, elles laissent 
cependant au législateur national une marge d'appréciation, tant pour choisir les modalités de mise en 
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oeuvre du dispositif de révision des prestations versées aux ressortissants des pays placés 
antérieurement sous la souveraineté française résidant hors de France que pour juger si un tel dispositif 
trouve des justifications appropriées dans des considérations d'intérêt général en rapport avec l'objet de 
la loi ; 

Considérant, en premier lieu, que les dispositions législatives susrappelées et celles du décret et de 
l'arrêté contestés, pris pour leur application, sont relatives à des droits à pension qui ne relèvent pas de 
la catégorie des droits protégés par le Pacte relatif aux droits civils et politiques ; qu'il suit de là que les 
personnes visées par ces dispositions ne peuvent utilement invoquer, au soutien de leur réclamation, le 
principe d'égalité consacré par l'article 26 du Pacte relatif aux droits civils et politiques ; 

Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 2 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels : Les Etats parties au présent pacte s'engagent à garantir que les 
droits qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur (...) l'origine nationale 
(...) ; qu'aux termes de l'article 9 : Les Etats parties au présent pacte reconnaissent le droit de toute 
personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales ; que ces stipulations, qui ne 
produisent pas d'effet direct à l'égard des particuliers, ne peuvent être utilement invoquées à l'appui de 
conclusions tendant à l'annulation des décisions implicites attaquées ; 

Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte des dispositions de l'article 68 de la loi du 30 décembre 
2002, éclairées par leurs travaux préparatoires, qu'elles ont notamment pour objet d'assurer aux 
titulaires des prestations mentionnées au I dudit article, versées en remplacement de la pension qu'ils 
percevaient antérieurement, des conditions de vie dans l'Etat où ils résident en rapport avec la dignité 
de leurs fonctions passées ou leur permettant d'assumer les conséquences de leur invalidité ; qu'ainsi 
qu'il a été dit ci-dessus, ces dispositions instaurent, à cette fin, un critère de résidence, apprécié à la 
date de liquidation de la prestation, permettant de fixer le montant de celle-ci à un niveau, différent 
dans chaque Etat, tel qu'il garantisse aux intéressés résidant à l'étranger un pouvoir d'achat équivalent à 
celui dont ils bénéficieraient s'ils avaient leur résidence en France, sans pouvoir lui être supérieur ; que 
les dispositions du III de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002, reprises à l'article 3 du décret du 3 
novembre 2003, prévoyant que le montant des prestations qui résulterait de l'application des 
coefficients (de calcul desdites prestations) ne peut être inférieur à celui que le titulaire d'une 
prestation a perçu en vertu des dispositions mentionnées au I, majoré de 20 %, visent à assurer aux 
bénéficiaires résidant dans des Etats dont le revenu national brut par habitant est particulièrement 
faible des conditions de vie correspondant à celles évoquées ci-dessus, ce que ne permettrait pas la 
stricte application des coefficients définis par l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 ; que les 
dispositions des I, II et III de cet article poursuivent un objectif d'utilité publique en étant fondées sur 
des critères objectifs et rationnels en rapport avec l'objet de la loi ; que si le critère de résidence 
susmentionné n'est pas applicable aux ressortissants français qui résidaient à l'étranger à la date de 
liquidation de leur pension, cette différence de traitement, de portée limitée, relève de la marge 
d'appréciation que les stipulations précitées de l'article 14 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales réservent au législateur national, eu égard 
notamment aux inconvénients que présenterait l'ajustement à la baisse des pensions déjà liquidées de 
ces ressortissants français qui ont vocation à résider en France ; que, par suite, les dispositions des I, II 
et III de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002, ainsi que celles du décret et de l'arrêté contestés qui 
ont été prises pour leur application, ne sont pas incompatibles avec les stipulations de l'article 14 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions de l'article 2 du décret du 3 novembre 2003, 
qui prévoient que les parités de pouvoir d'achat sont établies à partir du revenu national brut par 
habitant, exprimé en dollar international calculé par la Banque mondiale au 31 décembre de l'année 
précédant celle au titre de laquelle est fixé le coefficient mentionné au III de l'article 68 de la loi du 30 
décembre 2002, visent à assurer le respect de l'obligation fixée par le législateur de garantir aux 
bénéficiaires résidant à l'étranger lors de la liquidation de leur prestation un pouvoir d'achat équivalent 
à celui dont ils bénéficieraient s'ils avaient eu leur résidence en France à cette date ; qu'elles sont dès 
lors conformes aux dispositions de la loi du 30 décembre 2002, éclairées par leurs travaux 
préparatoires, alors même qu'elles prennent en compte le revenu national brut par habitant pour 
déterminer la parité de pouvoir d'achat ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède et sans qu'il y ait lieu d'appeler en la cause la Haute 
autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité, que le GROUPE D'INFORMATION ET 
DE SOUTIEN DES IMMIGRES n'est pas fondé à demander l'annulation des décisions implicites par 
lesquelles le Premier ministre et les autres ministres intéressés ont respectivement refusé d'abroger le 
décret précité du 3 novembre 2003 et l'arrêté du même jour pris pour son application ; 

Sur les conclusions à fin d'injonction : 

Considérant que la présente décision, qui rejette les conclusions du GROUPE D'INFORMATION 
ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES tendant à l'annulation des décisions implicites attaquées, 
n'appelle aucune mesure d'exécution ; que, par suite, les conclusions du GROUPE D'INFORMATION 
ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES tendant à ce que le Conseil d'Etat enjoigne au Premier ministre et 
aux autres ministres intéressés d'abroger respectivement le décret du 3 novembre 2003 et l'arrêté du 
même jour pris pour son application sont irrecevables ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de l'Etat qui n'est pas, 
dans la présente instance, la partie perdante, la somme demandée par le GROUPE D'INFORMATION 
ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Les interventions du Collectif des accidentés du travail, handicapés et retraités pour 
l'égalité des droits et de l'association des travailleurs maghrébins de France sont admises. 

Article 2 : La requête du GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES est 
rejetée. 

 

 

 

− Conseil d’État, n° 286122, décision, section du 
contentieux sur le rapport de la 9ème sous-section, 
18 juillet 2006, M. Ka 

Vu, enregistré au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat le 13 octobre 2005, le jugement en 
date du 5 octobre 2005 par lequel le tribunal administratif de Paris, avant de statuer sur la demande de 
M. K. tendant à l’annulation de la décision implicite par laquelle le ministre de l’équipement, des 
transports, du tourisme et de la mer a rejeté sa demande du 17 septembre 2002 tendant au 
remplacement de l’indemnité instituée par l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 par une pension 
calculée dans les conditions prévues par le code des pensions civiles et militaires de retraite, a décidé, 
par application des dispositions de l’article L. 113?1 du code de justice administrative, de transmettre 
le dossier de cette demande au Conseil d’Etat, en soumettant à son examen les questions suivantes : 

1°) les dispositions des II et III de l’article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002 portent-
elles une atteinte disproportionnée au droit des intéressés au respect de leurs biens et sont-elles, dans 
cette mesure, incompatibles avec les stipulations de l’article 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? 

2°) les dispositions du IV du même article de la même loi privent-elles, en raison de leur caractère 
rétroactif, les intéressés de leur droit d’accéder à un tribunal pour y faire valoir leurs droits et sont-
elles, dans cette mesure, incompatibles avec les stipulations du 1 de l’article 6 de la même 
convention ? 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ; 
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Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu la loi n° 59?1454 du 26 décembre 1959, notamment son article 71 ; 

Vu la loi de finances rectificative pour 2002 (loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002), notamment 
son article 68 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 113?1 et R. 113-1 à R. 113-4 ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Olivier Japiot, Maître des Requêtes, 

- les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. K., 

- les conclusions de M. Laurent Vallée, Commissaire du gouvernement ; 

REND L’AVIS SUIVANT : 

Selon le I de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960 : ” A 
compter du 1er janvier 1961, les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le budget de 
l’Etat ou d’établissements publics, dont sont titulaires les nationaux des pays ou territoires ayant 
appartenu à l’Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la 
tutelle de la France, seront remplacées pendant la durée normale de leur jouissance personnelle par des 
indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou 
allocations, à la date de leur transformation “. 

En vertu du paragraphe I de l’article 68 de la loi susvisée du 30 décembre 2002 portant loi de 
finances rectificatives pour 2002, les prestations servies en application notamment de l’article 71 de la 
loi de finances pour 1960 sont calculées dans les conditions prévues par les autres paragraphes dudit 
article 68. Aux termes du paragraphe II : ” Lorsque, lors de la liquidation initiale des droits directs ou 
à réversion, le titulaire n’a pas sa résidence effective en France, la valeur du point de base de sa 
prestation, telle qu’elle serait servie en France, est affectée d’un coefficient proportionnel au rapport 
des parités de pouvoir d’achat dans le pays de résidence et des parités de pouvoir d’achat de la France. 
Les parités de pouvoir d’achat du pays de résidence sont réputées être au plus égales à celles de la 
France. La résidence est établie au vu des frontières internationalement reconnues à la date de la 
publication de la présente loi./ Les parités de pouvoir d’achat sont celles publiées annuellement par 
l’Organisation des Nations unies ou, à défaut, sont calculées à partir des données économiques 
existantes. “. D’après le paragraphe III : ” Le coefficient dont la valeur du point de pension est affectée 
reste constant jusqu’au 31 décembre de l’année suivant celle au cours de laquelle a eu lieu la 
liquidation des droits effectuée en application de la présente loi. Ce coefficient, correspondant au pays 
de résidence du titulaire lors de la liquidation initiale des droits, est ensuite réévalué annuellement./ Le 
dispositif spécifique de revalorisation mentionné au II et au premier alinéa du présent III est exclusif 
du bénéfice de toutes les mesures catégorielles de revalorisation d’indices survenues depuis les dates 
d’application des textes visés au I ou à intervenir./ Le montant des prestations qui résulterait de 
l’application des coefficients ne peut être inférieur à celui que le titulaire d’une indemnité a perçu en 
vertu des dispositions mentionnées au I, majoré de 20 %. “. Il est spécifié par le paragraphe IV que : ” 
Sous les réserves mentionnées au deuxième alinéa du présent IV (…), les dispositions des II et III sont 
applicables à compter du 1er janvier 1999./ Ce dispositif spécifique s’applique sous réserve des 
décisions de justice passées en force de chose jugée et des contentieux contestant le caractère 
discriminatoire des textes visés au I, présentés devant les tribunaux avant le 1er novembre 2002 “. 

La demande d’avis soumise au Conseil d’Etat par le tribunal administratif de Paris porte, d’une 
part, sur la compatibilité des dispositions des II et III de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002, en 
tant qu’elles concernent les pensions civiles et militaires de retraite, avec les stipulations de l’article 14 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et, 
d’autre part, sur la compatibilité des dispositions du IV du même article avec les stipulations du § 1 de 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. 
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Sur la compatibilité des II et III de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002, en tant qu’ils 
concernent les pensions civiles et militaires de retraite, avec l’article 14 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 

Le Conseil d’Etat statuant au contentieux a jugé, par une décision en date du 30 novembre 2001, 
que les dispositions de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960 
créaient une différence de traitement entre les retraités en fonction de leur seule nationalité et étaient, 
par suite, incompatibles avec les stipulations de l’article 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, aux termes duquel : ” La jouissance 
des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situation”, combinées avec celles de l’article 1er du 1er protocole 
additionnel à cette convention qui prévoient que “toute personne physique ou morale a droit au respect 
de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. (…) “. 

Toutefois, ainsi que l’a jugé le Conseil d’Etat statuant au contentieux, par décision n° 274664 
rendue ce jour sur la requête du Groupe d’information et de soutien des immigrés, si les stipulations 
ci-dessus reproduites ont pour objet d’assurer un juste équilibre entre l’intérêt général et, d’une part, la 
prohibition de toute discrimination fondée notamment sur l’origine nationale et, d’autre part, les 
impératifs de sauvegarde du droit de propriété, elles laissent cependant au législateur national une 
marge d’appréciation, tant pour choisir les modalités de mise en oeuvre du dispositif de révision des 
prestations versées aux ressortissants des pays placés antérieurement sous la souveraineté française 
résidant hors de France que pour juger si un tel dispositif trouve des justifications appropriées dans des 
considérations d’intérêt général en rapport avec l’objet de la loi. 

Il résulte des dispositions des II et III de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002, éclairées par 
leurs travaux préparatoires, qu’elles ont notamment pour objet d’assurer aux titulaires de l’indemnité 
instituée par l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959, en remplacement de la pension civile de 
retraite qu’ils percevaient antérieurement, des conditions de vie dans l’Etat où ils résident en rapport 
avec la dignité de leurs fonctions passées. Ces dispositions instaurent, à cette fin, un critère de 
résidence, apprécié à la date de liquidation de la prestation, permettant de fixer le montant de celle-ci à 
un niveau, différent dans chaque Etat, tel qu’il garantisse aux intéressés résidant à l’étranger un 
pouvoir d’achat équivalent à celui dont ils bénéficieraient s’ils avaient leur résidence en France, sans 
pouvoir lui être supérieur. Les dispositions du III de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002 
prévoyant que “le montant des prestations qui résulterait de l’application des coefficients (de calcul 
desdites prestations) ne peut être inférieur à celui que le titulaire d’une prestation a perçu en vertu des 
dispositions mentionnées au I, majoré de 20 %”, visent à assurer aux bénéficiaires résidant dans des 
Etats dont le revenu national brut par habitant est particulièrement faible des conditions de vie en 
rapport avec la dignité de leurs fonctions passées, ce que ne permettrait pas la stricte application des 
coefficients définis par l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002. Les dispositions susrappelées des II 
et III de cette loi poursuivent un objectif d’utilité publique en étant fondées sur des critères objectifs et 
rationnels en rapport avec l’objet de la loi. S’il est vrai que le critère de résidence susmentionné n’est 
pas applicable aux ressortissants français qui résidaient à l’étranger à la date de liquidation de leur 
pension, cette différence de traitement, de portée limitée, relève de la marge d’appréciation que les 
stipulations précitées de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales réservent au législateur national, eu égard notamment aux inconvénients 
que présenterait l’ajustement à la baisse des pensions déjà liquidées de ces ressortissants français qui 
ont vocation à résider en France. Par suite, les dispositions des II et III de l’article 68 de la loi du 30 
décembre 2002 ne sont pas incompatibles avec les stipulations de l’article 14 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Sur la compatibilité du IV de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002 avec le § 1 de l’article 6 de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 

Le droit à indemnité ouvert par les dispositions de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 
constitue un droit à caractère civil au sens du § 1 de l’article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux termes duquel : ” Toute personne 
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a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par 
un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi et qui décidera (…) des contestations sur des 
droits et obligations de caractère civil (…) “. 

Pour être compatible avec ces stipulations, l’intervention rétroactive du législateur en vue de 
modifier au profit de l’Etat les règles applicables à des procès en cours doit reposer sur d’impérieux 
motifs d’intérêt général. 

Le IV de l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002 prévoit que les II et III dudit article sont 
applicables à compter du 1er janvier 1999, ” sous réserve des décisions de justice passées en force de 
chose jugée et des contentieux contestant le caractère discriminatoire des textes visés au I, présentés 
devant les tribunaux avant le 1er novembre 2002 “. Le décret du 3 novembre 2003 et l’arrêté du 3 
novembre 2003 susvisés définissant les modalités d’application des II et III de ce même article sont 
entrés en vigueur le 5 novembre 2003. 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie n’a avancé aucun motif impérieux 
d’intérêt général susceptible de justifier que l’application des II et III de l’article 68 de la loi du 30 
décembre 2002 puisse, de manière rétroactive, interdire aux requérants d’invoquer l’incompatibilité 
des dispositions de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 avec les stipulations de l’article 14 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, lorsqu’ils 
ont engagé, avant le 5 novembre 2003, une action contentieuse en vue de contester, à raison de cette 
incompatibilité, la légalité de la décision refusant de réévaluer le montant de leur indemnité. 

En conséquence, dans la mesure où ces dispositions rétroactives ont pour objet d’influer sur l’issue 
des procédures juridictionnelles en cours, elles méconnaissent les stipulations du §1 de l’article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il découle 
toutefois de l’objet même de ces stipulations et de ce qui vient d’être dit que cette incompatibilité ne 
peut être utilement invoquée que par les requérants qui ont engagé une action contentieuse avant le 5 
novembre 2003. 

Le présent avis sera notifié au tribunal administratif de Paris, à Mme K., au ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie et au ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer. 

Il sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

 

− Conseil d'État, n° 212179, Assemblée, 30 novembre 2001, M. Diop 
Vu 1°), sous le n° 212179, le recours, enregistré le 8 septembre 1999 au secrétariat du Contentieux 

du Conseil d'Etat, présenté par le MINISTRE DE LA DEFENSE ; le ministre demande au Conseil 
d'Etat d'annuler l'arrêt du 7 juillet 1999 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a annulé, à la 
demande de M. Amadou X..., d'une part, le jugement du 17 juillet 1996 du tribunal administratif de 
Paris rejetant sa demande d'annulation de la décision implicite par laquelle le MINISTRE DE LA 
DEFENSE a rejeté sa demande de revalorisation de sa pension militaire de retraite, d'autre part, cette 
décision ; 

Vu 2°), sous le n° 212211, le recours, enregistré le 9 septembre 1999 au secrétariat du Contentieux 
du Conseil d'Etat, présenté par le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE 
L'INDUSTRIE ; le ministre demande au Conseil d'Etat d'annuler l'arrêt du 7 juillet 1999 par lequel la 
cour administrative d'appel de Paris a annulé, à la demande de M. Amadou X..., d'une part, le 
jugement du 17 juillet 1996 du tribunal administratif de Paris rejetant sa demande d'annulation de la 
décision implicite par laquelle le ministre de la défense a rejeté sa demande de revalorisation de sa 
pension militaire de retraite, d'autre part, cette décision ; 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ; 



30 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959, notamment l'article 71 ; 

Vu la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974, notamment l'article 63 ; 

Vu la loi n° 79-1102 du 21 décembre 1979, notamment l'article 14, modifié par l'article 22 de la loi 
n° 81-1179 du 31 décembre 1981 ; 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de Mme Guilhemsans, Maître des Requêtes, 

- les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., 

- les conclusions de M. Courtial, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant que les recours susvisés sont dirigés contre le même arrêt ; qu'il y a lieu de les joindre 
pour statuer par une seule décision ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 71 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 rendu 
applicable aux ressortissants sénégalais par l'article 14 de la loi n° 79-1102 du 21 décembre 1979, 
modifié par l'article 22 de la loi n° 81-1179 du 31 décembre 1981 : "I - A compter du 1er janvier 1961, 
les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le budget de l'Etat ou d'établissements 
publics, dont sont titulaires les nationaux des pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou 
à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France, seront 
remplacées pendant la durée normale de leur jouissance personnelle par des indemnités annuelles en 
francs, calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou allocations à la date de leur 
transformation ..." ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. Amadou X..., a été 
engagé dans l'armée française à compter du 4 février 1937, qu'il a été titularisé comme auxiliaire de 
gendarmerie le 1er juilllet 1947 et rayé des contrôles avec le rang de sergent-chef le 1er avril 1959 ; 
qu'en rémunération de ses services, une pension militaire de retraite lui a été concédée à compter de 
cette date au taux proportionnel en vigueur pour tous les agents ; que toutefois, après qu'à la suite de 
l'accession du Sénégal à l'indépendance il eut perdu la nationalité française, sa pension a, en 
application des dispositions législatives précitées, été remplacée, à compter du 2 janvier 1975, par une 
indemnité insusceptible d'être revalorisée dans les conditions prévues par le code des pensions civiles 
et militaires de retraite ; que le MINISTRE DE LA DEFENSE et le MINISTRE DE L'ECONOMIE 
DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE demandent l'annulation de l'arrêt du 7 juillet 1999, par lequel 
la cour administrative d'appel de Paris a annulé la décision implicite du ministre de la défense lui 
refusant la revalorisation de sa pension militaire à concurrence des montants dont il aurait bénéficié s'il 
avait conservé la nationalité française ainsi que le versement des arrérages qu'il estimait lui être dus, 
augmentés des intérêts capitalisés ; 

Sur la recevabilité du moyen tiré, devant la cour administrative d'appel, de la méconnaissance des 
stipulations de l'article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, combinées avec celles de l'article 1er du premier protocole additionnel à cette 
convention : 

Considérant que le moyen présenté en appel, tiré par M. X... de ce que les dispositions précitées de 
l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 seraient à l'origine d'une différence de traitement entre les 
anciens agents publics selon leur nationalité, qui ne serait pas compatible avec les stipulations de 
l'article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales combinées avec celles de l'article 1er de son 1er protocole additionnel, procédait de la 
même cause juridique que le moyen développé devant le tribunal administratif, tiré de l'incompatibilité 
de ces mêmes dispositions avec le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ouvert à la 
signature à New York le 19 décembre 1966, qui mettait également en cause la légalité interne de l'acte 
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attaqué ; que la cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que ce moyen ne constituait pas une 
demande nouvelle irrecevable en appel ; 

Sur le bien-fondé du refus de revalorisation de la pension de M. X... : 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, ratifiée par la France en application de la loi du 31 décembre 
1973 et publiée au Journal officiel par décret du 3 mai 1974 : "Les Hautes parties contractantes 
reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I de la 
présente convention" ; qu'aux termes de l'article 14 de la même convention : "La jouissance des droits 
et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes 
autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation" ; qu'en vertu des stipulations de l'article 1er du 1er protocole 
additionnel à cette convention : "Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. 
Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues 
par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas 
atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts 
ou d'autres contributions ou des amendes". 

Considérant qu'en vertu de l'article L. 1 du code des pensions civiles et militaires de retraite, dans 
sa rédaction issue de la loi du 20 septembre 1948, applicable en l'espèce, les pensions sont des 
allocations pécuniaires, personnelles et viagères auxquelles donnent droit les services accomplis par 
les agents publics énumérés par cet article, jusqu'à la cessation régulière de leurs fonctions ; que, dès 
lors, la cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que ces pensions constituent des créances qui 
doivent être regardées comme des biens au sens de l'article 1er, précité, du premier protocole 
additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 

Considérant qu'une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue est 
discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l'article 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, si elle n'est pas assortie de 
justifications objectives et raisonnables, c'est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif d'utilité 
publique, ou si elle n'est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les buts de la 
loi ; 

Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 71, précité, de la loi du 26 décembre 1959, 
que les ressortissants des pays qui y sont mentionnés reçoivent désormais, à la place de leur pension, 
en application de ces dispositions, une indemnité non revalorisable dans les conditions prévues par le 
code des pensions civiles et militaires de retraite ; que, dès lors, et quelle qu'ait pu être l'intention 
initiale du législateur manifestée dans les travaux préparatoires de ces dispositions, la cour n'a pas 
commis d'erreur de droit en jugeant que cet article créait une différence de traitement entre les retraités 
en fonction de leur seule nationalité ; 

Considérant que les pensions de retraite constituent, pour les agents publics, une rémunération 
différée destinée à leur assurer des conditions matérielles de vie en rapport avec la dignité de leurs 
fonctions passées ; que la différence de situation existant entre d'anciens agents publics de la France, 
selon qu'ils ont la nationalité française ou sont ressortissants d'Etats devenus indépendants, ne justifie 
pas, eu égard à l'objet des pensions de retraite, une différence de traitement ; que, s'il ressort des 
travaux préparatoires des dispositions précitées de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 qu'elles 
avaient notamment pour objectif de tirer les conséquences de l'indépendance des pays mentionnés à 
cet article et de l'évolution désormais distincte de leurs économies et de celle de la France, qui privait 
de justification la revalorisation de ces pensions en fonction de l'évolution des traitements servis aux 
fonctionnaires français, la différence de traitement qu'elles créent, en raison de leur seule nationalité, 
entre les titulaires de pensions, ne peut être regardée comme reposant sur un critère en rapport avec cet 
objectif ; que, ces dispositions étant, de ce fait, incompatibles avec les stipulations précitées de l'article 
14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, la 
cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant qu'elles ne pouvaient justifier le refus opposé par le 
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MINISTRE DE LA DEFENSE à la demande présentée par M. X... en vue de la revalorisation de sa 
pension ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le MINISTRE DE LA DEFENSE et le 
MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE ne sont pas fondés à 
demander l'annulation de l'arrêt attaqué ; 

Considérant que M. X... a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle ; que, par suite, son avocat 
peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991 ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, et sous réserve que la SCP Lyon-
Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., renonce à percevoir la somme correspondant à la part 
contributive de l'Etat, de condamner l'Etat à payer à la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, la somme de 
10.000 F ; 

Article 1er : Les recours susvisés du MINISTRE DE LA DEFENSE et du MINISTRE DE 
L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE sont rejetés. 

Article 2 : L'Etat paiera à la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., la somme de 
10.000 F en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991, 
sous réserve que ladite société renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 
l'Etat. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE LA DEFENSE, au MINISTRE DE 
L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE et aux héritiers de M. Amadou X.... 

 

 

 

− Conseil d'État, n° 311281, 9ème sous-section, 19 mars 2010  
Vu le pourvoi du MINISTRE DE LA DEFENSE, enregistré le 5 décembre 2007 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat ; le MINISTRE DE LA DEFENSE demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler le jugement du 3 octobre 2007 par lequel le tribunal administratif de Poitiers, à la 
demande de Mme Zahra A veuve Omar B, a, d'une part, annulé la décision du 3 juillet 2006 par 
laquelle le ministre a rejeté la demande de l'intéressée tendant à l'obtention d'une pension militaire de 
réversion du chef de son époux décédé le 25 septembre 2004, d'autre part, renvoyé l'affaire devant 
l'administration afin qu'il soit procédé à la réversion de la pension militaire de retraite au bénéfice de 
l'intéressée en application du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

2°) réglant l'affaire au fond, de rejeter la demande de Mme A ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu la loi n° 57-777 du 11 juillet 1957 ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 ; 

Vu loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de Mme Pauline Flauss, chargée des fonctions de Maître des Requêtes,  

- les conclusions de Mme Claire Legras, rapporteur public ; 

Considérant que, par le jugement dont le MINISTRE DE LA DEFENSE demande l'annulation, le 
tribunal administratif de Poitiers a annulé la décision du 3 juillet 2006 par laquelle le ministre a refusé 
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d'accorder à Mme A, ressortissante marocaine, une pension de réversion du chef de son mari M. B, 
décédé le 25 septembre 2004 ; 

Considérant que les écritures de Mme A, qui ont été présentées sans le ministère d'un avocat au 
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, bien que l'intéressée ait été informée de l'obligation de 
recourir à ce ministère, doivent être écartées des débats ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 64 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
dans sa rédaction issue de la loi du 20 septembre 1948 applicable à la présente espèce eu égard à la 
date du décès de M. B : Le droit à pension de veuve est subordonné à la condition a) que le mariage ait 
été contracté deux ans au moins avant la cessation d'activité du mari, sauf si un ou plusieurs enfants 
sont issus du mariage, antérieur à ladite cessation (...) ; qu'aux termes de l'article L. 47 du même code : 
La preuve du mariage est faite par la production d'actes établis suivant les prescriptions des textes 
régissant l'état-civil des autochtones lorsque le mariage n'a pas été contracté sous le régime du code 
civil ; que l'article 47 du code civil dispose : Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers fait 
en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d'autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l'acte lui-même établissent, le cas échéant 
après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés 
ne correspondent pas à la réalité ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, d'une part, que, par 
jugement du 18 octobre 2006, le tribunal de première instance de Settat (Maroc) a déclaré que l'union 
de Mme A avec M. B avait été célébrée le 30 avril 1955 et, d'autre part, que huit enfants sont nés de 
cette union ; qu'en relevant ces faits et en en déduisant que Mme A satisfaisait, en conséquence, aux 
conditions d'antériorité du mariage, par rapport à la cessation de l'activité de M. B prévues par les 
dispositions précitées de l'article L. 64 du code, le tribunal administratif de Poitiers qui s'est livré à une 
appréciation souveraine des pièces du dossier insusceptible d'être discutée devant le juge de cassation, 
n'a ni commis d'erreur de droit au regard de ces dernières dispositions ni méconnu celles de l'article 47 
du code civil ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le MINISTRE DE LA DEFENSE n'est pas fondé à 
demander l'annulation du jugement du 3 octobre 2007 du tribunal administratif de Poitiers ; 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Le pourvoi du MINISTRE DE LA DEFENSE est rejeté. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE LA DEFENSE et à Mme Zahra A. 

 

 

− Conseil d'État, n° 327884, 7ème sous-section, 12 mars 2010 
Vu le pourvoi, enregistré le 12 mai 2009 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présenté 

par le MINISTRE DE LA DEFENSE ; le MINISTRE DE LA DEFENSE demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler le jugement du 11 mars 2009 par lequel le tribunal administratif de Poitiers a, à la 
demande de M. A, condamné l'Etat à lui verser la somme correspondant à la différence entre, d'une 
part, le montant revalorisé dans les conditions de droit commun de la pension versée à son père entre 
le 3 juillet 1962 et le 28 juillet 1968, ainsi que le montant, calculé dans les mêmes conditions, de la 
pension de réversion due à sa mère jusqu'à son décès le 27 janvier 1998 et, d'autre part, le montant 
versé pendant ces périodes à ses parents ; 

2°) réglant l'affaire au fond, de déclarer à titre principal irrecevables les conclusions de M. A et, à 
titre subsidiaire, de n'enjoindre une revalorisation que dans les conditions fixées par l'article 68-II de la 
loi de finances rectificative n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 pour 2002 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
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Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu la loi de finances rectificative n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 pour 2002 ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Philippe Mettoux, Conseiller d'Etat,  

- les observations de la SCP Ghestin, avocat de M. A,  

- les conclusions de M. Nicolas Boulouis, rapporteur public ; 

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Ghestin, avocat de M. A ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumise au juge du fond que M. A, fils de M. A, 
ressortissant algérien, titulaire d'une pension militaire de retraite du 21 juillet 1948 au 28 juillet 1968, 
date de son décès, cristallisée à compter du 3 juillet 1962 et de Mme B, veuve de M. A, titulaire d'une 
pension d'ayant cause du 28 juillet 1968 au 27 janvier 1998, date de son décès, a demandé le 10 
octobre 2003 au ministre de la défense la revalorisation dans les conditions de droit commun des 
pensions allouées à ses parents décédés ; que, par lettre du 23 octobre 2003, le ministre de la défense a 
rejeté cette demande au motif que les droits à revalorisation de la pension étaient définitivement 
éteints depuis le décès de Mme A en 1998 ; que le MINISTRE DE LA DEFENSE se pourvoit en 
cassation contre le jugement du 11 mars 2009 par lequel le tribunal administratif de Poitiers, après 
avoir jugé que M. A était recevable à se prévaloir du droit de créance de ses parents à l'encontre de 
l'Etat français, a condamné celui-ci à lui verser la somme correspondant à la différence entre, d'une 
part, le montant revalorisé dans les conditions de droit commun de la pension versée à son père entre 
le 3 juillet 1962 et le 28 juillet 1968 ainsi que le montant, calculé dans les mêmes conditions, de la 
pension de réversion due à sa mère jusqu'à son décès le 27 janvier 1998 et, d'autre part, le montant 
versé pendant ces périodes auxdits père et mère ;  

Sur la recevabilité du pourvoi : 

Considérant que le MINISTRE DE LA DEFENSE produit la décision du 21 décembre 2007 
portant délégation de signature à M. C l'autorisant à signer les pourvois en cassation présentés au nom 
du ministre, ainsi que l'arrêté du 8 mars 1999 portant organisation de la direction des affaires 
juridiques du ministère, régulièrement publiés ; que, par suite, le moyen soulevé par M. A tiré de 
l'incompétence du signataire du pourvoi peut être écarté ; 

Sur la recevabilité de la demande de revalorisation des pensions allouées à ses parents décédés 
présentée par M. A : 

Considérant que les pensions civiles et militaires de retraite, qui sont des allocations pécuniaires 
personnelles et viagères auxquelles donnent lieu les services accomplis par des agents publics, 
constituent pour leurs bénéficiaires des créances qui doivent être regardées comme des biens transmis 
aux héritiers lors du décès de leurs bénéficiaires, ainsi que les droits qui leurs sont attachés ; qu'au 
décès de son père puis de sa mère, M. A a donc reçu dans son patrimoine les créances éventuellement 
conservées par ses parents sur l'Etat au titre de leurs pensions ; qu'en conséquence, M. A a intérêt à 
demander la revalorisation de la pension de retraite concédée à son père et de la pension de réversion 
allouée à sa mère; que, par suite, le moyen soulevé par le MINISTRE DE LA DEFENSE tiré de ce que 
le tribunal administratif de Poitiers aurait commis une erreur de droit en jugeant que la demande 
présentée devant le tribunal par M. A était irrecevable, ne peut qu'être écartée ; 

Sur le montant de l'indemnité allouée par le tribunal administratif : 

Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 : I. - Les 
prestations servies en application des articles 170 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 
portant loi de finances pour 1959, 71 de la loi de finances pour 1960 (n° 59-1454 du 26 décembre 
1959) et 26 de la loi de finances rectificative pour 1981 (n° 81-734 du 3 août 1981) sont calculées dans 
les conditions prévues aux paragraphes suivants./ II. - Lorsque, lors de la liquidation initiale des droits 
directs ou à réversion, le titulaire n'a pas sa résidence effective en France, la valeur du point de base de 
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sa prestation, telle qu'elle serait servie en France, est affectée d'un coefficient proportionnel au rapport 
des parités de pouvoir d'achat dans le pays de résidence et des parités de pouvoir d'achat de la 
France.(...)/ III- (...) Ce coefficient, correspondant au pays de résidence du titulaire lors de la 
liquidation initiale des droits est ensuite réévalué annuellement (...) / IV- Sous les réserves 
mentionnées au deuxième alinéa du présent IV (....) les dispositions des II et III sont applicables à 
compter du 1er janvier 1999./ Ce dispositif spécifique s'applique sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée et des contentieux contestant le caractère discriminatoire des textes 
visés au I, présentés devant les tribunaux avant le 1er novembre 2002 ;  

Considérant qu'il résulte des dispositions précitées que, sous réserve des actions en justice 
introduites avant le 5 novembre 2003, les demandes de pensions introduites après le 1er janvier 1999 
sont calculées au taux proportionnel prévu aux II et III de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 ; 
que ces dispositions sont applicables quelle que soit la date du décès des intéressés ; que la demande 
de M. A ayant été présentée au ministre le 10 octobre 2003 les juges du fond ne pouvaient, sans erreur 
de droit, fixer le montant de l'indemnité à verser par l'Etat à la différence entre le taux de pension 
effectivement servis au bénéficiaire de la pension et à sa veuve ayant droit et le taux de la pension 
calculée au taux de droit commun selon les modalités antérieures à l'intervention des dispositions 
précitées ; qu'il suit de là que le ministre de la défense est fondé par ce moyen qui porte sur le champ 
d'application de la loi, à demander l'annulation du jugement attaqué en tant qu'il fixe le montant de 
l'indemnité due à M. A ;  

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce de régler dans cette mesure, l'affaire au 
fond en application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, dont la ratification par la France a été autorisée par la loi du 31 
décembre 1973, ratifiée et publiée au Journal officiel par décret du 3 mai 1974 : Les Hautes parties 
contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis 
aux titre I de la présente convention ; qu'aux termes de l'article 14 de la même convention : La 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou tout autre situation ; qu'en vertu des stipulations de l'article 1er du premier 
protocole additionnel à cette convention : Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses 
biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions 
prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent 
nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le 
paiement des impôts ou d'autres contributions ou amendes ; 

Considérant, ainsi qu'il est dit plus haut , qu'il y a lieu de faire application à la demande de M. A 
des dispositions des I et II de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002, et de condamner l'Etat à lui 
verser la somme correspondante à la revalorisation de la pension allouée à ses parents au taux 
proportionnel prévu par les dites dispositions ; que toutefois, les dispositions en cause ayant été prises 
en raison de l'incompatibilité des dispositions de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 avec les 
stipulations de l'article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et de l'article 1er du premier protocole additionnel à celle convention, cette 
contrariété ne peut être utilement invoquée que pour la période postérieure à la publication du décret 
du 3 mai 1974 portant publication de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales signée le 4 novembre 1950, de ses protocoles additionnels n°s 1, 3, 4 et 5 
signés les 20 mars 1952, 6 mai 1963, 16 septembre 1963 et 20 janvier 1964, ainsi que des déclarations 
et réserves qui ont été formulées par le Gouvernement de la République française lors de la 
notification, soit le 5 mai 1974 ; qu'il suit de là que M. A ne peut utilement prétendre en invoquant ces 
stipulations, à ce que les arrérages de la pension de retraite militaire versée à son père de 1948 à 1968 
soient revalorisés ; que la pension de réversion de Mme A ne peut faire l'objet d'une revalorisation au 
taux proportionnel que pour la période comprise entre le 5 mai 1974 et le 27 janvier 1998, date de son 
décès ; qu'il y a lieu de condamner l'Etat au paiement d'une indemnité correspondant à la différence 



36 

entre la pension de reversion perçue par sa mère pendant cette période et cette pension ainsi 
revalorisée ;  

Sur les conclusions de M. A tendant à l'application des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 

Considérant que M. A a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle ; que, par suite, son avocat 
peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991 ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, et sous réserve que la SCP 
Ghestin, avocat de M. A, renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat, 
de mettre à la charge du ministre de la défense, le versement à la SCP Ghestin de la somme de 1 500 
euros ; 

D E C I D E : 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Poitiers en date du 11 mars 2009 est annulé 
en tant qu'il a condamné l'Etat à verser à M. A la somme correspondant à la différence entre, d'une 
part, le montant revalorisé dans les conditions de droit commun de la pension versée à son père entre 
le 3 juillet 1962 et le 28 juillet 1968 ainsi que le montant, calculé dans les mêmes conditions, de la 
pension de réversion due à sa mère jusqu'à son décès le 27 janvier 1998 et, d'autre part, le montant 
versé pendant ces périodes auxdits père et mère. 

Article 2 : L'Etat est condamné à verser à M. A la somme correspondant à la différence entre le 
montant revalorisé dans les conditions prévues par le II et le III de l'article 68 de la loi du 30 décembre 
2002 de la pension de réversion versée à sa mère du 5 mai 1974 au 27 janvier 1998 date de son décès 
et cette pension de reversion ainsi perçue pendant cette période. 

Article 3 : Le ministre de la défense versera à la SCP Ghestin, avocat de M. A, une somme de 1 
500 euros en application des dispositions du 2ème alinéa de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991 sous 
réserve que cette société renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée au MINISTERE DE LA DEFENSE, à M. Rabah A et 
au ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat. 

 

 

− Conseil d'État, nn° 280891, 9ème sous-section, 30 
décembre 2009  

Vu le pourvoi du MINISTRE DE LA DEFENSE, enregistré le 26 mai 2005 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat ; le MINISTRE DE LA DEFENSE demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt du 11 mars 2005 par lequel la cour régionale des pensions d'Aix-en-Provence a 
confirmé le jugement du 15 mars 2004 du tribunal départemental des pensions des Bouches-du-Rhône, 
en tant qu'il avait accordé à Mme A B Veuve C un droit à pension de réversion ; 

2°) réglant l'affaire au fond en application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, de 
rejeter la demande présentée par Mme C ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

Vu l'article 71 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 ; 

Vu l'article 26 de la loi n° 81-734 du 3 août 1981 ; 

Vu l'article 132 de la loi n° 2001-1275 du 28 décembre 2001 ; 

Vu l'article 68 de la loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 ; 

Vu l'article 100 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 ; 
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Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Frédéric Boudier, chargé des fonctions de Maître des Requêtes,  

- les conclusions de Mme Claire Legras, rapporteur public ; 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens du pourvoi ; 

Considérant qu'en vertu de l'article L. 79 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, les juridictions des pensions ne sont compétentes que sur les contestations soulevées par 
l'application du livre Ier (à l'exception des chapitres I et IV du titre VII) et du livre II de ce code ; que 
les pensions mixtes de retraite et d'invalidité sont prévues par le code des pensions civiles et militaires 
de retraite ; qu'il s'ensuit que le contentieux de ces pensions relève de la compétence du juge 
administratif de droit commun, à l'exception, cependant, des questions relatives à l'existence, à 
l'origine médicale et au degré de l'invalidité, lesquelles doivent être tranchées par la juridiction des 
pensions ; 

Considérant qu'il est constant que, lors de son décès le 17 avril 2000, M. C, de nationalité 
algérienne, était titulaire d'une pension mixte de retraite et d'invalidité ; que la demande présentée par 
son épouse devant la juridiction des pensions et tendant à ce que cette pension fasse l'objet d'une 
réversion en sa faveur ne portait sur aucune des questions relevant de la juridiction des pensions ; qu'il 
en résulte qu'en n'annulant pas d'office pour incompétence le jugement du tribunal départemental des 
pensions des Bouches-du-Rhône du 15 mars 2004 statuant sur la demande de Mme A, la cour 
régionale des pensions d'Aix-en-Provence a entaché d'erreur de droit son arrêt du 11 mars 2005 ; que 
le MINISTRE DE LA DEFENSE est, par suite, fondé à en demander l'annulation ; 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de régler l'affaire au fond par 
application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

Considérant que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le tribunal départemental des pensions des Bouches-
du-Rhône n'était pas compétent pour statuer sur la demande de Mme A ; que le MINISTRE DE LA 
DEFENSE est dès lors fondé à demander l'annulation de son jugement ; 

Considérant que, lorsqu'en la qualité de juge d'appel que lui confère l'application des dispositions 
de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, le Conseil d'Etat annule un jugement rendu en 
première instance au motif que la juridiction administrative saisie n'était pas compétente, il peut, soit, 
en vertu des dispositions de l'article R. 351-1 du même code, attribuer le jugement de l'affaire à la 
juridiction administrative compétente en première instance, soit évoquer et statuer immédiatement sur 
la demande présentée en première instance ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, d'évoquer 
et de statuer immédiatement sur la demande présentée par Mme A devant le tribunal départemental 
des pensions des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant qu'il appartient au juge de plein contentieux, lorsqu'il est saisi d'une demande dirigée 
contre une décision refusant une pension, de rechercher si les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur à la date de son jugement sont susceptibles de créer des droits au profit de 
l'intéressé ; 

Considérant qu'aux termes du I de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 : A compter du 1er 
janvier 1961, les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le budget de l'Etat ou 
d'établissements publics dont sont titulaires les nationaux des pays ou territoires ayant appartenu à 
l'Union française ou à la Communauté, ou ayant été placés sous le protectorat ou la tutelle de la 
France, seront remplacées, pendant la durée normale de leur jouissance personnelle, par des 
indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites allocations ou 
pensions, à la date de leur transformation ; qu'aux termes de l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 
portant loi de finances rectificative pour 2002 : ... I. - Les prestations servies en application des 
articles... 71 de la loi de finances pour 1960 (n° 59-1454 du 26 décembre 1959)... sont calculées dans 
les conditions prévues aux paragraphes suivants. (...) VI. - Les prestations servies en application des 
textes visés au I peuvent faire l'objet, à compter du 1er janvier 2002 et sur demande, d'une réversion. 
L'application du droit des pensions aux intéressés et la situation de famille sont appréciés à la date 
d'effet des dispositions visées au I pour chaque Etat concerné ; qu'enfin, aux termes du 4ème alinéa du 
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IV de l'article 100 de la loi du 21 décembre 2006 portant loi de finances pour 2007, ... le VI de l'article 
68 de la loi de finances rectificative pour 2002 (...) n'(est) plus (applicable) à compter du 1er janvier 
2007 en ce (qu'il concerne) les pensions servies aux conjoints survivants des pensionnés militaires 
d'invalidité. A compter de cette date, les pensions à concéder aux conjoints survivants des pensionnés 
militaires d'invalidité sont établies dans les conditions du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre... ; 

Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de l'article 100 de la loi de finances pour 2007 
que Mme A, veuve d'un titulaire d'une pension mixte de retraite et d'invalidité, et dont il n'est pas 
contesté qu'elle remplit les conditions posées par le code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre pour obtenir une pension sur le fondement de son article L. 43, est fondée à 
demander à bénéficier, à compter du 1er janvier 2007, d'une prestation de réversion du chef de la 
pension militaire d'invalidité dont son époux avait été titulaire ; 

Considérant, en revanche, que pour la période comprise entre le décès de M. C et le 1er janvier 
2002, les dispositions du I de l'article 71 de la loi de finances pour 1960 font obstacle à ce que la 
requérante puisse prétendre à une prestation de réversion au titre de la pension dont son mari était 
titulaire ; qu'elle ne peut davantage y prétendre pour la période comprise entre le 1er janvier 2002 et le 
1er janvier 2007, ni, après le 1er janvier 2007, du chef de la pension militaire de retraite, dès lors 
qu'elle a épousé M. C le 27 septembre1963 , alors qu'il résulte des dispositions du VI de l'article 68 de 
la loi de finances rectificative pour 2002 que, pour l'application du droit à réversion institué par ces 
dispositions, sa situation de famille doit être appréciée au 3 juillet 1962 ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que Mme A n'est fondée à demander l'annulation de 
la décision du MINISTRE DE LA DEFENSE refusant de lui attribuer une pension du chef de la 
pension mixte dont était titulaire son époux décédé qu'en tant qu'elle lui en refuse l'attribution, à 
compter du 1er janvier 2007, pour la part remplaçant une pension militaire d'invalidité ; qu'il y a lieu 
de la renvoyer devant le MINISTRE DE LA DEFENSE pour qu'il soit procédé à la liquidation de la 
pension à laquelle elle a droit à ce titre ; 

D E C I D E : 

Article 1er : L'arrêt de la cour régionale des pensions d'Aix-en-Provence du 11 mars 2005 et le 
jugement du tribunal départemental des pensions des Bouches-du-Rhône du 15 mars 2004 sont 
annulés. 

Article 2 : La décision du ministre de la défense refusant à Mme A une pension est annulée en tant 
qu'elle lui refuse l'attribution, à compter du 1er janvier 2007, d'une pension du chef de la pension 
mixte dont était titulaire son époux décédé, pour la part remplaçant une pension militaire d'invalidité. 

Article 3 : Mme A est renvoyée devant le ministre de la défense pour qu'il soit procédé à la 
liquidation de la pension à laquelle elle a droit à compter du 1er janvier 2007. 

Article 4 : Le surplus des conclusions de la demande présentée par Mme A devant le tribunal 
départemental des pensions des Bouches-du-Rhône est rejeté. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE LA DEFENSE et à Mme Rabha A. 
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− Conseil d'État, n° 304645, 3ème sous-section, 28 
décembre 2009  

Vu le pourvoi, enregistré le 10 avril 2007 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présenté 
par le MINISTRE DE LA DEFENSE ; le MINISTRE DE LA DEFENSE demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt du 8 février 2007 de la cour régionale des pensions de Paris en tant que, par cet 
arrêt, la cour, confirmant le jugement du 7 septembre 2005 du tribunal départemental des pensions de 
Paris faisant droit à la demande de M. Khalidou A, tendant à la décristallisation de la pension militaire 
d'invalidité dont il est titulaire, a fixé la date de revalorisation de cette pension au 1er janvier 1975 ; 

2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler sur ce point le jugement du tribunal départemental des 
pensions de Paris du 7 septembre 2005 et de fixer la date de la revalorisation de la pension au 1er 
janvier 1997 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu les notes en délibéré, enregistrées les 11, 14, 18 et 21 décembre 2009, présentées par M. A ;  

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
le premier protocole additionnel à cette convention ;  

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960 ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 portant loi de finances rectificative pour 2002 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Philippe Logak, Maître des Requêtes,  

- les conclusions de M. Emmanuel Glaser, Rapporteur public ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 108 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre : Lorsque par la suite du fait personnel de l'intéressé, la demande de liquidation 
ou de révision de la pension est déposée postérieurement à l'expiration de la troisième année qui suit 
l'entrée en jouissance normale de la pension, le titulaire ne peut prétendre qu'aux arrérages afférents à 
l'année au cours de laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures ; 

Considérant qu'il ressort de l'arrêt attaqué qu'après avoir relevé que la pension militaire d'invalidité 
accordée à M. A le 30 mars 1965 avait été remplacée, lorsqu'à la suite de l'accession du Sénégal à 
l'indépendance il eut perdu la nationalité française, par une indemnité annuelle insusceptible d'être 
revalorisée dans les conditions prévues par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre en application des dispositions de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959, rendu 
applicable aux ressortissants sénégalais par l'article 14 de la loi du 21 décembre 1979, modifié par 
l'article 22 de la loi du 31 décembre 1981, dispositions incompatibles avec les stipulations combinées 
des articles 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à cette convention et avoir relevé que la 
pension servie à l'intéressé devait être revalorisée en application des dispositions des II et III de 
l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002, la cour régionale des pensions a fixé la date de 
revalorisation de cette pension au 1er janvier 1975 ;  

Considérant qu'en retenant cette date alors que la demande de révision avait été présentée par 
l'intéressé le 6 juillet 2000, la cour régionale des pensions a méconnu les dispositions précitées de 
l'article L. 108 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et ainsi entaché 
son arrêt d'une erreur de droit ; que, par suite l'arrêt attaqué doit être annulé en tant qu'il a fixé au 1er 
janvier 1975 la date de la revalorisation de la pension ; 
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Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en 
application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que le ministre est fondé à soutenir que c'est à 
tort que, par le jugement attaqué, le tribunal départemental des pensions de la ville de Paris a fixé au 
1er janvier 1975 la date de revalorisation de la pension accordée à l'intéressé et à demander que cette 
date soit, conformément aux dispositions de l'article L. 108 du code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre, fixée au 1er janvier 1997 ; 

D E C I D E : 

Article 1er : L'arrêt du 8 février 2007 de la cour régionale des pensions de Paris, et le jugement du 
tribunal départemental des pensions de la ville de Paris du 7 septembre 2005 sont annulés en tant qu'ils 
fixent la date de la revalorisation de la pension d'invalidité servie à M. A au 1er janvier 1975. 

Article 2 : La date de revalorisation de la pension militaire d'invalidité servie à M. A est fixée au 
1er janvier 1997. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE LA DEFENSE et à M. Khalidou A. 

 

 

− Conseil d'État, n° 318594, 5ème sous-section, 18 
décembre 2009  

Vu le pourvoi, enregistré le 21 juillet 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présenté 
pour Mme Dally A, veuve B, demeurant ... ; Mme A demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt du 10 avril 2008 par lequel la cour régionale des pensions de Paris a annulé le 
jugement du 12 mai 2004 par lequel le tribunal des pensions de Paris a, sur appel du ministre de la 
défense, annulé le jugement en date du 12 mai 2004 du tribunal départemental des pensions de Paris et 
rejeté sa demande tendant à l'octroi d'une pension de veuve ; 

2°) statuant au fond, d'annuler la décision ministérielle du 4 décembre 2001 rejetant sa demande de 
pension de veuve ; 

3°) de mettre à la charge de l'Etat, au profit de la SCP Boullez, la somme de 3 000 euros, en 
application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi n° 91-647 du 10 
juillet 1991 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
le 1er protocole additionnel à cette convention ; 

Vu le code civil ; 

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 ; 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu la loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Emmanuel Vernier, chargé des fonctions de Maître des Requêtes,  

- les observations de la SCP Boullez, avocat de Mme A,  

- les conclusions de Mme Catherine de Salins, rapporteur public, 

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Boullez, avocat de Mme A ; 
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Considérant que, par un jugement du 12 mai 2004 le tribunal départemental des pensions de Paris 
a, d'une part, annulé la décision du 4 décembre 2001 par laquelle le ministre de la défense a rejeté la 
demande en date du 23 mars 1991 de Mme A tendant au bénéfice d'une pension de retraite sur le 
fondement de l'article L. 43 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre en 
sa qualité de veuve d'un ancien membre de l'armée française et, d'autre part, fait droit à sa demande de 
pension de veuve ; que par l'arrêt attaqué, la cour régionale des pensions de Paris a, sur appel du 
ministre de la défense, annulé le jugement du 12 mai 2004 au motif que Mme A n'avait pas apporté la 
preuve de la réalité de son mariage avec le militaire décédé ; 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 43 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre, dans sa rédaction à la date de la demande : Ont droit à pension : / 1° Les 
conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des blessures ou suites de 
blessures reçues au cours d'événements de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents éprouvés 
par le fait ou à l'occasion du service (...) ; qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond 
que pour établir sa qualité de veuve de M. Téréna C, Mme A, ressortissante malienne, a produit un 
extrait des registres de l'état civil du Soudan français, daté du 25 mai 1938, retranscrivant le mariage 
entre M. C et Mme A contracté le 10 mai 1938 et spécifiant qu'il avait été célébré selon la coutume 
bambara ; qu'en l'absence de contestation sérieuse du caractère frauduleux de cet acte la cour ne 
pouvait se fonder sur la circonstance que le mariage avait été célébré selon des usages coutumiers pour 
l'écarter et estimer que la preuve de la réalité du mariage n'était pas établi par la requérante ; que par 
suite et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, Mme A est fondée à demander 
l'annulation de l'arrêt attaqué ; 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en 
application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ;  

Sur l'appel du ministre de la défense :  

Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article. L. 43 du code des pensions d'invalidité et des 
victimes de guerre précitées que la veuve, dont le mari est mort des suites de blessures reçues au cours 
d'événements de guerre a droit, sur le fondement de ces dispositions au bénéfice d'une pension ; qu'il 
résulte de l'instruction que M. C est décédé le 18 juin 1941 au Levant des suites de blessures reçues au 
cours d'événements de guerre auxquels il a pris part en qualité de membre des forces armées françaises 
; que son décès doit être regardé comme survenu par le fait du service ; que Mme A a, comme il a été 
dit ci-dessus, apporté la preuve de son mariage avec ce militaire décédé en service ; 

Considérant, toutefois, que le ministre de la défense, pour s'opposer à la demande de pension de 
Mme A invoque les dispositions de l'article 107 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre dans leur rédaction applicable à la date de la demande de l'intéressée et de la 
décision de refus qui lui a été opposée, selon lesquelles : (...) le droit à pension ou à la jouissance des 
pensions militaires est suspendu (...) par les circonstances qui font perdre la qualité de français durant 
la privation de cette qualité et expose que Mme A ayant perdu la qualité de français à la suite de 
l'accession de son pays à l'indépendance ne peut se voir octroyer une pension de veuve du chef de son 
époux décédé en service ;  

Considérant, d'une part, que l'entrée en vigueur, le 31 décembre 2002, de l'article 68 de la loi de 
finances rectificative pour 2002 qui exclut de la déchéance du droit à l'obtention et à la jouissance 
d'une pension les personnes ayant perdu la qualité de Français en raison de l'accession à 
l'indépendance d'un territoire antérieurement français, fait obstacle à ce que la circonstance que Mme 
A a perdu la qualité de Française à la suite de l'accession à l'indépendance du Mali lui soit opposée sur 
le fondement de l'article 107 du code dans sa rédaction antérieure à cette date pour rejeter sa demande 
de pension à compter du 1er janvier 2003 ; 

Considérant, d'autre part, que Mme A fait valoir que l'article L. 107 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre dans sa rédaction applicable jusqu'au 31 décembre 2002, qui 
dispose que (...) le droit à pension ou à la jouissance des pensions militaires est suspendu (...) par les 
circonstances qui font perdre la qualité de Français durant la privation de cette qualité méconnaîtrait 
les stipulations de l'article 14 de la convention européen de sauvegarde des droits de l'homme et des 



42 

libertés fondamentales combinées avec celles de l'article 1er du premier protocole additionnel à cette 
convention ;  

Considérant que les pensions d'invalidité accordées aux veuves d'anciens combattants et victimes 
de la guerre, qui sont des allocations pécuniaires personnelles, constituent pour leurs bénéficiaires des 
créances qui doivent être regardées comme des biens au sens de l'article 1er précité du premier 
protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; qu'une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue est 
discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l'article 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, si elle n'est pas assortie de 
justifications objectives et raisonnables, c'est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif d'utilité 
publique, ou si elle n'est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les buts de la 
loi ; que les pensions servies en application du code des pensions militaires d'invalidité et victimes de 
la guerre ont pour objet de garantir à leurs bénéficiaires des conditions matérielles de vie permettant de 
compenser les pertes de revenus et les charges financières résultant des infirmités ou des décès 
imputables aux évènements ou circonstances décrits à l'article L. 2 du code ; que la différence de 
situation entre leurs bénéficiaires, selon qu'ils ont la nationalité française ou sont ressortissants d'Etat 
devenus indépendants, ne justifie pas, eu égard à l'objet de ces pensions, une différence de traitement ; 
que les dispositions précitées de l'article 107 du code des pensions civiles et militaires d'invalidité dans 
leur rédaction antérieure au 31 décembre 2002 ne peuvent donc être regardées comme compatibles 
avec la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, en 
tant qu'elles n'excluaient pas, pour l'application de cet article, le cas d'une perte collective de 
nationalité à l'occasion d'un transfert de souveraineté sur un territoire ; que ces dispositions ne 
pouvaient par suite pas faire obstacle au droit à pension de Mme A et à un rappel d'arrérages afférents, 
ainsi qu'en dispose l'article 108 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre, à l'année au cours de laquelle la demande a été déposée et aux trois années antérieures, soit à 
compter du 1er janvier 1988 ; que le ministre de la défense n'est par suite pas fondé à soutenir que c'est 
à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal des pensions de paris a, dans cette mesure, fait droit à la 
demande de Mme A ;  

Sur l'appel incident de Mme A : 

Considérant que Mme A a demandé le versement des intérêts sur les arrérages de la pension 
militaire d'invalidité qui lui étaient dus à compter de la date de sa demande ; qu'elle a demandé la 
capitalisation des intérêts dans un mémoire du 31 mars 2004 ; qu'elle est fondée à soutenir que c'est à 
tort que le tribunal a rejeté sa demande au motif qu'aucune disposition ne permet d'allouer les intérêts 
des arrérages concédés par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 
qu'il y a lieu de faire droit à sa demande d'intérêts à compter du 23 mars 1991 et à sa demande de 
capitalisation des intérêts échus au 31 mars 2004, puis à chaque échéance annuelle ultérieure de cette 
date ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l'article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 : 

Considérant qu'il y a lieu dans les circonstances de l'espèce, en application des dispositions des 
articles 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de justice administrative, de 
mettre à la charge de l'Etat le versement à la SCP Boullez de la somme de 3 000 euros au titre des frais 
exposés par Mme A et non compris dans les dépens, sous réserve que cette SCP renonce à percevoir la 
somme correspondant à la part contributive de l'Etat ; 

D E C I D E : 

Article 1er : L'arrêt de la cour régionale des pensions de Paris du 10 avril 2008 est annulé. 

Article 2 : Les conclusions de l'appel du ministre de la défense sont rejetées. 

Article 3 : L'Etat versera à Mme A les intérêts au taux légal à compter du 23 mars 1991 sur les 
arrérages de sa pension échus à cette date ainsi que la capitalisation des intérêts échus le 31 mars 2004 
puis à chaque échéance annuelle ultérieure de cette date. 
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Article 4 : Le jugement du 12 mai 2004 du tribunal départemental des pensions de Paris est réformé 
en ce qu'il a de contraire à l'article 3 de la présente décision. 

Article 4 : L'Etat versera à SCP Boullez, la somme de 3 000 euros, en application des articles L. 
761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que cette SCP 
renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à Mme Dally A, veuve B, et au ministre de la défense. 



44 

 

II. Droits et libertés garantis par le Conseil 
constitutionnel 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

− Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

 

 

B. Autres normes 
 

1. Convention européenne des droits de l’homme 

− Article 14 

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans 
distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

 

 

2. Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales tel qu'amendé par le Protocole 
 n° 11 

− Article 1er 

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. 

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en 
vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt 
général ou pour assurer le paiement des impôts ou d'autres contributions ou des amendes. 
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3. Accord euro-méditerranéen établissant une association entre la 
République algérienne démocratique et populaire d’une part, et, la 
Communauté européenne et ses états membres, d’autre part 

− Article 68 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes suivants, les travailleurs de nationalité algérienne 
et les membres de leur famille résidant avec eux bénéficient dans le domaine de la sécurité sociale, 
d’un régime caractérisé par l’absence de toute discrimination fondée sur la nationalité par rapport aux 
propres ressortissants des Etats membres dans lesquels ils sont occupés. 

La notion de sécurité sociale couvre les branches de sécurité sociale qui concernent les prestations 
de maladie et de maternité, les prestations d’invalidité, de vieillesse, de survivants, les prestations 
d’accident de travail et de maladie professionnelle, les allocations de décès, les prestations de chômage 
et les prestations familiales. 

Toutefois, cette disposition ne peut avoir pour effet de rendre applicables les autres règles de 
coordination prévues par la réglementation communautaire basée sur l’article 51 du Traité CE, 
autrement que dans les conditions fixées par l’article 70 du présent accord. 

2. Ces travailleurs bénéficient de la totalisation des périodes d’assurance, d’emploi ou de résidence 
accomplies dans les différents Etats membres, pour ce qui concerne les pensions et rentes de vieillesse, 
d’invalidité et de survie, les prestations familiales, les prestations de maladie et de maternité ainsi que 
les soins de santé pour eux-mêmes et leur famille résidant à l’intérieur de la Communauté. 

3. Ces travailleurs bénéficient des prestations familiales pour les membres de leur famille résidant à 
l’intérieur de la Communauté.  

4. Ces travailleurs bénéficient du libre transfert vers l’Algérie, aux taux appliqués en vertu de la 
législation de l’Etat membre ou des Etats membres débiteurs, des pensions et rentes de vieillesse, de 
survie et d’accident de travail ou de maladie professionnelle, ainsi que d’invalidité, en cas d’accident 
de travail ou de maladie professionnelle, à l’exception des prestations spéciales à caractère non 
contributif. 

5 L’Algérie accorde aux travailleurs ressortissants des Etats membres occupés sur son territoire, 
ainsi qu’aux membres de leur famille, un régime analogue à celui prévu aux paragraphes 1, 3 et 4. 

 

 

4. Accord euro-méditerranéen établissant une association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le 
Royaume du Maroc, d'autre part 

 

− Article 65 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes suivants, les travailleurs de nationalité marocaine 
et les membres de leur famille résidant avec eux bénéficient dans le domaine de la sécurité sociale d'un 
régime caractérisé par l'absence de toute discrimination fondée sur la nationalité par rapport aux 
propres ressortissants des Etats membres dans lesquels ils sont occupés. 

La notion de sécurité sociale couvre les branches de sécurité sociale qui concernent les prestations 
de maladie et de maternité, les prestations d'invalidité, de vieillesse, de survivants, les prestations 
d'accident de travail et de maladie professionnelle, les allocations de décès, les prestations de chômage 
et les prestations familiales. 
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Toutefois, cette disposition ne peut avoir pour effet de rendre applicables les autres règles de 
coordination prévues par la réglementation communautaire basée sur l'article 51 du traité CE, 
autrement que dans les conditions fixées par l'article 67 du présent accord. 

2. Ces travailleurs bénéficient de la totalisation des périodes d'assurance, d'emploi ou de résidence 
accomplies dans les différents Etats membres, pour ce qui concerne les pensions et rentes de vieillesse, 
d'invalidité et de survie, les prestations familiales, les prestations de maladie et de maternité ainsi que 
les soins de santé pour eux-mêmes et leur famille résidant à l'intérieur de la Communauté.  

3. Ces travailleurs bénéficient des prestations familiales pour les membres de leur famille résidant à 
l'intérieur de la Communauté.  

4. Ces travailleurs bénéficient du libre transfert vers le Maroc, aux taux appliqués en vertu de la 
législation de I' Etat membre ou des Etats membres débiteurs, des pensions et rentes de vieillesse, de 
survie et d'accident de travail ou de maladie professionnelle, ainsi que d'invalidité, en cas d'accident de 
travail ou de maladie professionnelle, à l'exception des prestations spéciales à caractère non 
contributif.  

5. Le Maroc accorde aux travailleurs ressortissants des Etats membres occupés sur son territoire, 
ainsi qu'aux membres de leur famille, un régime analogue à celui prévu aux paragraphes 1, 3 et 4.  

 

 

5. Accord euro-méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République tunisienne, d'autre part 

− Article 65 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes suivants, les travailleurs de nationalité tunisienne 
et les membres de leur famille résidant avec eux bénéficient, dans le domaine de la sécurité sociale, 
d'un régime caractérisé par l'absence de toute discrimination fondée sur la nationalité par rapport aux 
propres ressortissants des États membres dans lesquels ils sont occupés. 

La notion de «sécurité sociale» couvre les branches de sécurité sociale qui concernent les 
prestations de maladie et de maternité, les prestations d'invalidité, de vieillesse, de survivants, les 
prestations d'accident de travail et de maladie professionnelle, les allocations de décès, les prestations 
de chômage et les prestations familiales. 

Toutefois, cette disposition ne peut avoir pour effet de rendre applicables les autres règles de 
coordination prévues par la réglementation communautaire fondée sur l'article 51 du traité CE, 
autrement que dans les conditions fixées par l'article 67 du présent accord. 

2. Ces travailleurs bénéficient de la totalisation des périodes d'assurance, d'emploi ou de résidence 
accomplies dans les différents États membres, pour ce qui concerne les pensions et rentes de vieillesse, 
d'invalidité et de survie, les prestations familiales, les prestations de maladie et de maternité ainsi que 
les soins de santé pour eux-mêmes et leur famille résidant à l'intérieur de la Communauté. 

3. Ces travailleurs bénéficient des prestations familiales pour les membres de leur famille résidant à 
l'intérieur de la Communauté. 

4. Ces travailleurs bénéficient du libre transfert vers la Tunisie, aux taux appliqués en vertu de la 
législation de l'État membre ou des États membres débiteurs, des pensions et rentes de vieillesse, de 
survie et d'accident de travail ou de maladie professionnelle, ainsi que d'invalidité, en cas d'accident de 
travail ou de maladie professionnelle, à l'exception des prestations spéciales à caractère non 
contributif. 

5. La Tunisie accorde aux travailleurs ressortissants des États membres occupés sur son territoire, 
ainsi qu'aux membres de leur famille, un régime analogue à celui prévu aux paragraphes 1, 3 et 4. 
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C. Jurisprudence relative aux droits et libertés 

1. Conseil constitutionnel 

− Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l'exclusion 

(…) 

19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit 

(…) 

 

 

− Décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005 - Loi relative à la création du registre international 
français 

(…) 

30. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit ;  

(…) 

32. Considérant, il est vrai, qu'il résulte des articles 13, 16 et 26 de la loi déférée que les règles de 
rémunération des navigants résidant hors de France, qu'il s'agisse du niveau du salaire minimum ou du 
paiement des heures supplémentaires, ainsi que le régime de protection sociale de ces navigants, sont 
différents de ceux des navigants résidant en France ;  

33. Considérant, d'une part, qu'il résulte des règles actuelles du droit de la mer qu'un navire battant 
pavillon français ne peut être regardé comme constituant une portion du territoire français ; que, dès 
lors, les navigants résidant hors de France qui sont employés à bord d'un navire immatriculé au 
registre international français ne peuvent se prévaloir de toutes les règles liées à l'application 
territoriale du droit français ;  

34. Considérant, d'autre part, que les navigants qui résident hors de France ne se trouvent pas 
dans la même situation que ceux qui résident en France compte tenu des conditions économiques 
et sociales propres aux pays où se situe le centre de leurs intérêts matériels et moraux ; qu'eu égard à 
cette différence objective de situation, il était loisible au législateur de leur appliquer des règles de 
rémunération et de protection sociale minimales différentes de celles prévues pour les navigants 
résidant en France ; que la différence de traitement qui en résulte est en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui est de promouvoir le pavillon français en améliorant sa compétitivité ;  

35. Considérant, par suite, que le grief tiré de la violation du principe d'égalité doit être écarté ; 

(...) 
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− Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003 - Loi de finances pour 2004 

37. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen : " La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de 
concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que si, en règle générale, le principe d'égalité impose 
de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent dans la même situation, il n'en résulte pas 
pour autant qu'il oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations 
différentes ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 89-269 DC du 22 janvier 1990 - Loi portant diverses dispositions relatives à la 
sécurité sociale et à la santé 

32. Considérant que l'article 24 de la loi confère à l'article L. 815-5 du code de la sécurité sociale 
une nouvelle rédaction aux termes de laquelle "l'allocation supplémentaire n'est due aux étrangers 
qu'en application des règlements communautaires ou de conventions internationales de réciprocité" ; 

33. Considérant que le législateur peut prendre à l'égard des étrangers des dispositions spécifiques à 
la condition de respecter les engagements internationaux souscrits par la France et les libertés et droits 
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la 
République ; 

34. Considérant que l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité est accordée à des 
personnes âgées, notamment à celles devenues inaptes au travail, dans le cas où elles ne disposeraient 
pas d'un montant de ressources, quelle qu'en soit l'origine, leur assurant un minimum vital ; que l'octroi 
de cette allocation est subordonné à un délai de résidence sur le territoire français ; 

35. Considérant que l'exclusion des étrangers résidant régulièrement en France du bénéfice de 
l'allocation supplémentaire, dès lors qu'ils ne peuvent se prévaloir d'engagements 
internationaux ou de règlements pris sur leur fondement, méconnaît le principe constitutionnel 
d'égalité ; 

36. Considérant qu'il suit de là que l'article 24 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 

(…) 



49 

 

2. Autres 

a) Sur le principe d’égalité 

− CEDH, 16 mars 2010, Carson c/ Royaume-Uni 

(…) 

3.  Appréciation de la Cour 

70.  La Grande Chambre souscrit aux conclusions auxquelles la chambre est parvenue sur ce point. 
Selon la jurisprudence de la Cour, seules les différences de traitement fondées sur une caractéristique 
personnelle (« situation ») par laquelle des personnes ou groupes de personnes se distinguent les uns 
des autres sont susceptibles de revêtir un caractère discriminatoire aux fins de l'article 14 (Kjeldsen, 
Busk Madsen et Pedersen, précité, § 56). Cela dit, la liste que renferme l'article 14 revêt un caractère 
indicatif, et non limitatif, dont témoigne l'adverbe « notamment » (« any ground such as » dans la 
version anglaise) (voir Engel et autres c. Pays-Bas, 8 juin 1976, § 72, série A no 22). En outre, la Cour 
rappelle que l'expression anglaise « other status » – et a fortiori son équivalent français « toute autre 
situation » – a reçu une interprétation large au point d'englober, dans certains cas, une distinction 
fondée sur le lieu de résidence. A cet égard, la Cour a déjà été appelée à se prononcer, sous l'angle de 
l'article 14 de la Convention, sur la légitimité de différences de traitement fondées notamment sur le 
fait que le requérant était domicilié à l'étranger (Johnston c. Irlande, 18 décembre 1986, §§ 59-61, 
série A no 112) ou y était enregistré comme résident (Darby c. Suède, 23 octobre 1990, §§ 31-34, série 
A no 187). Pour sa part, la Commission a examiné des moyens critiquant des disparités juridiques entre 
les régions d'un Etat contractant (Lindsay et autres c. Royaume-Uni, no 8364/78, décision de la 
Commission du 8 mars 1979, DR 15, p. 247, et Gudmundsson c. Islande, no 23285/94, décision de la 
Commission du 17 juin 1996, non publiée). Si dans certaines affaires des différences régionales de 
traitement dues à l'application de législations distinctes selon le lieu où les personnes concernées se 
trouvaient ont été jugées ne pas s'expliquer par des caractéristiques personnelles (voir, par exemple, 
Magee c. Royaume-Uni, 6 juin 2000, no 28135/95, § 50, CEDH 2000-I), les affaires en question ne 
sont, comme l'a relevé le juge Stanley Burton, pas comparables avec la présente espèce, où est en 
cause l'application différenciée d'un même régime de pension selon que les personnes concernées 
résident ou séjournent à l'étranger ou au Royaume-Uni. 

71.  En conclusion, la Cour considère que le lieu de résidence d'une personne s'analyse en un aspect 
de sa situation personnelle et constitue par conséquent un motif de discrimination prohibé par l'article 
14. 

(…) 

3.  Appréciation de la Cour 

83.  Il a déjà été indiqué au paragraphe 61 ci-dessus que, selon la jurisprudence de la Cour, pour 
qu'un problème se pose au regard de l'article 14, il faut d'abord qu'il existe une différence dans le 
traitement de personnes placées dans des situations comparables. 

84.  A l'appui de leur thèse selon laquelle leur situation est comparable à celle des retraités dont la 
pension est revalorisée, les requérants en l'espèce font principalement valoir qu'ils ont eux aussi 
travaillé au Royaume-Uni et versé des cotisations obligatoires à la caisse d'assurance nationale. 
Toutefois, à l'instar des juridictions internes et de la chambre, la Grande Chambre considère que cet 
argument repose sur une conception erronée du rapport entre les cotisations à l'assurance nationale et 
la pension servie par l'Etat. Contrairement aux primes demandées par les assureurs privés, qui vont 
alimenter un fonds spécifique et présentent une corrélation directe avec les prestations que les assurés 
en attendent en retour, les cotisations à l'assurance nationale ne sont pas exclusivement affectées aux 
pensions de retraite. Elles constituent au contraire une source parmi d'autres des recettes qui servent à 
financer tout un éventail de prestations sociales – telles que l'allocation d'incapacité de travail, 
l'allocation de maternité, l'allocation de veuvage et l'allocation de décès – ainsi que le Service national 
de santé. En tant que de besoin, la caisse d'assurance nationale peut bénéficier d'un financement 
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complémentaire prélevé sur les contributions fiscales ordinaires auxquelles sont assujetties les 
personnes résidant au Royaume-Uni, y compris les pensionnés (paragraphe 38 ci-dessus). La Cour a 
déjà eu l'occasion de souligner la diversité des modalités de financement des prestations de sécurité 
sociale ainsi que l'interdépendance de celles-ci et de la législation fiscale (voir Stec et autres (déc.), 
précitée, § 50). Compte tenu de la complexité et de l'intrication du système, on ne saurait isoler 
l'assujettissement à l'assurance nationale et le considérer comme un motif suffisant pour assimiler la 
situation des retraités dont la pension est revalorisée à celle des pensionnés qui, comme les requérants, 
ne bénéficient pas de cet avantage. Comme l'a observé Lord Hoffmann (paragraphe 35 ci-dessus), 

« du point de vue des cotisants, les cotisations à l'assurance nationale se différencient peu des 
recettes fiscales ordinaires, lesquelles se confondent dans la masse commune du fonds consolidé. La 
distinction entre cotisations sociales et contributions fiscales n'a de sens que pour la comptabilité 
publique. » 

85.  En conséquence, la Cour estime que le fait que les intéressés aient cotisé à l'assurance 
nationale ne suffit pas, à lui seul, à les placer dans une situation comparable à celle de tous les autres 
pensionnés où qu'ils résident. Quant à la comparaison avec les seuls retraités installés au Royaume-
Uni, on ne peut ignorer que les prestations de sécurité sociale, y compris les pensions de retraite, ne 
sont que l'une des composantes d'un système de protection sociale complexe et intégré institué pour 
garantir un niveau de vie de base aux personnes résidant au Royaume-Uni. La loi de 1992 sur 
l'administration de la sécurité sociale oblige le ministre compétent à réévaluer le montant des diverses 
prestations qu'elle prévoit, notamment la pension servie par l'Etat, en vue de « déterminer si elles ont 
conservé leur valeur par rapport au niveau général des prix en Grande-Bretagne » (paragraphe 41 ci-
dessus). Comme l'a souligné la Cour d'appel, ce dispositif aménagé par la législation primaire est 
entièrement axé sur les effets que la hausse des prix au Royaume-Uni peut avoir sur les pensions 
(paragraphe 30 ci-dessus). Le caractère essentiellement national des régimes de sécurité sociale est 
reconnu par les traités pertinents, à savoir la Convention de l'OIT de 1952 et le code européen de 
sécurité sociale de 1964, lesquels prévoient que les prestations normalement dues à une personne 
peuvent être suspendues aussi longtemps que celle-ci ne se trouve pas sur le territoire de la Partie 
contractante concernée (paragraphe 49 ci-dessus). 

86.  Etant entendu que le système de pension britannique vise au premier chef à répondre aux 
besoins des retraités résidant au Royaume-Uni, il est difficile d'établir une véritable 
comparaison avec la situation des pensionnés résidant à l'étranger, compte tenu des multiples 
disparités d'ordre socioéconomique que l'on peut constater d'un pays à un autre. En effet, la 
valeur relative de la pension servie par l'Etat est susceptible de varier en raison des différences 
pouvant exister entre un ou plusieurs paramètres tels que le taux d'inflation, le coût de la vie, les 
taux d'intérêts, le taux de croissance économique, le taux de change entre la monnaie locale et la 
livre sterling (qui est la monnaie de paiement de toutes les pensions) ainsi que les mesures 
sociales et fiscales. A cet égard, la Cour observe que la Cour d'appel a souligné que l'application 
automatique de la revalorisation à tous les pensionnés où qu'ils aient choisi de vivre aurait 
inévitablement des effets aléatoires (paragraphe 30 ci-dessus). Par ailleurs, comme l'ont relevé 
les juridictions internes, les requérants, dès lors qu'ils ne résident pas au Royaume-Uni, ne 
contribuent pas au fonctionnement de l'économie de ce pays. En particulier, ils n'y paient pas 
des impôts susceptibles de compenser les éventuelles hausses de leur pension (voir, par exemple, 
le paragraphe 35 ci-dessus). 

87.  La Cour estime que la situation des intéressés ne peut davantage être comparée à celle des 
pensionnés installés dans des pays liés au Royaume-Uni par des accords bilatéraux prévoyant la 
revalorisation. La différence de traitement entre ces derniers et les retraités résidant dans des pays tiers 
découle de l'existence de tels accords, qui ont été conclus parce que les autorités britanniques ont jugé 
qu'ils répondaient aux intérêts du Royaume-Uni. 

88.  Le droit international permet incontestablement aux Etats de conclure des accords bilatéraux 
en matière de sécurité sociale. D'ailleurs, il s'agit là de la technique la plus couramment utilisée par les 
Etats membres du Conseil de l'Europe pour garantir la réciprocité des prestations sociales (paragraphes 
50-51 ci-dessus). La décision d'un pays de passer avec un autre un accord de réciprocité en matière de 
sécurité sociale dépend de l'appréciation qu'il porte sur divers éléments, tels que le nombre de migrants 
concernés et les prestations prévues par le régime de sécurité sociale du pays tiers, ainsi que de la 
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question de savoir jusqu'à quel point la réciprocité est possible et dans quelle mesure les avantages 
escomptés de la conclusion d'un tel accord l'emportent sur le surcoût que sa négociation et son 
application risquent d'entraîner pour chacune des parties concernées (paragraphe 44 ci-dessus). 
L'ampleur des transferts financiers liés à un accord de réciprocité varie selon le niveau des prestations 
servies par chacun des deux États signataires et le volume des flux migratoires entre leurs territoires 
respectifs. Dans ces conditions, il est inévitable que la situation diffère d'un pays à l'autre selon qu'un 
accord a ou non été conclu et selon les clauses qui y sont, le cas échéant, stipulées. 

89.  La Cour souscrit à l'opinion de Lord Hoffmann selon laquelle il serait extraordinaire que 
la conclusion d'une convention bilatérale en matière de sécurité sociale ait pour effet d'obliger 
les Etats signataires à étendre le bénéfice des avantages conventionnels à toutes les personnes 
résidant dans des pays tiers. Ce seraient alors en vérité le droit et l'intérêt pour les Etats de 
conclure des accords de réciprocité qui se trouveraient atteints. 

90.  En résumé, la Cour estime donc que les requérants, qui se sont expatriés dans des pays 
non liés au Royaume-Uni par des accords de réciprocité en matière de sécurité sociale prévoyant 
la revalorisation des pensions, ne se trouvent pas dans une situation comparable à celle des 
pensionnés résidant sur le territoire britannique ou dans des pays signataires de tels accords. 
Partant, elle conclut à l'absence de discrimination en l'espèce, et donc à la non-violation de 
l'article 14 combiné avec l'article 1 du Protocole no 1. 

(…) 

 

 

− CEDH, 29 octobre 2009, Si Amer c/ France 

B.  Appréciation de la Cour 

39.  La Cour rappelle qu'une différence de traitement constitue une discrimination, au sens de 
l'article 14, si elle vise, sans justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des 
situations comparables. Le manque de justification objective et raisonnable signifie que la distinction 
litigieuse ne poursuit pas un but légitime ou qu'il n'y a pas de rapport raisonnable de proportionnalité 
entre les moyens employés et le but visé (voir, notamment, Karlheinz Schmidt c. Allemagne, 18 juillet 
1994, § 24, série A no 291-B, Petrovic c. Autriche, 27 mars 1998, § 30, Recueil des arrêts et décisions 
1998-II, et D.H. et autres c. République tchèque [GC], no 57325/00, §§ 175 et 196, CEDH 2007-XII). 
Par ailleurs, la Cour reconnaît aux Etats contractants une certaine marge d'appréciation pour 
déterminer si et dans quelle mesure des différences entre des situations à d'autres égards analogues 
justifie des différences de traitement (Van Raalte c. Pays-Bas, 21 février 1997, § 39, Recueil 1997-I, et 
Gaygusuz, précité, § 42). L'étendue de cette marge varie selon les circonstances, les domaines et le 
contexte. La Cour rappelle néanmoins que seules des considérations très fortes peuvent l'amener à 
estimer compatible avec la Convention une différence de traitement exclusivement fondée sur la 
nationalité (voir, notamment, Luczak c. Pologne, no 77782/01, § 48, CEDH 2007-XIII, et Gaygusuz, 
précité, § 42). 

40.  En outre, une ample latitude est d'ordinaire laissée à l'Etat pour prendre des mesures d'ordre 
général en matière économique ou sociale (voir, par exemple, James et autres c. Royaume-Uni, 21 
février 1986, § 46, série A no 98, National & Provincial Building Society, Leeds Permanent Building 
Society et Yorkshire Building Society c. Royaume-Uni, 23 octobre 1997, § 80, Recueil 1997-VII, et 
Stec et autres, précité, § 52). Grâce à une connaissance directe de leur société et de ses besoins, les 
autorités nationales se trouvent en principe mieux placées que le juge international pour déterminer ce 
qui est d'utilité publique en matière économique ou en matière sociale, et la Cour respecte en principe 
la manière dont l'Etat conçoit les impératifs de l'utilité publique, sauf si son jugement se révèle 
« manifestement dépourvu de base raisonnable » (ibidem). 

41.  Enfin, en ce qui concerne la charge de la preuve sur le terrain de l'article 14 de la Convention, 
la Cour a rappelé que, « lorsqu'un requérant a établi l'existence d'une différence de traitement, il 
incombe au Gouvernement de démontrer que cette différence de traitement était justifiée » (Andrejeva 
c. Lettonie [GC], no 55707/00, § 84, CEDH 2009-.., et D.H. et autres, précité, § 177). 
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42.  Quant à l'application de ces principes à la présente espèce, la Cour relève tout d'abord que 
l'existence d'une différence de traitement entre les personnes ayant cotisé, au titre de leurs périodes de 
travail en Algérie avant l'indépendance, à une caisse de retraite complémentaire française, est avérée. 
Elle est d'ailleurs admise par le Gouvernement. La Cour relève à cet égard que le requérant se trouvait 
dans une situation objectivement analogue aux personnes ayant eu une carrière professionnelle 
identique ou similaire mais ayant ensuite résidé en France ou à Monaco. 

43.  La Cour estime que la différence litigieuse répond au but légitime d'assurer, par le 
principe de la territorialité des régimes de retraite complémentaire, le règlement des rapports en 
la matière entre la France et l'Algérie après l'accession de celle-ci à l'indépendance. La Cour 
note, avec le Gouvernement, que l'accord conclu par les deux pays le 16 décembre 1964 compte 
parmi les mesures destinées à assurer une répartition cohérente et claire du règlement du passé 
et des charges respectives incombant aux Etats. L'accord prend ainsi expressément en compte, 
dans son préambule, un contexte marqué par les mouvements de personnes résultant « des 
circonstances exceptionnelles qui ont accompagné l'accession de l'Algérie à l'indépendance. » Il 
s'agissait notamment d'assurer l'effectivité des droits des personnes rapatriées sur le territoire 
français. La Cour ajoute que la nécessité de répartir la charge des situations passées se justifie 
d'autant plus, au regard de la préservation de l'équilibre financier du régime, que celui-ci repose 
sur le principe de la répartition, les pensions étant financées non par les cotisations passées de 
leur bénéficiaire mais par les cotisations présentes versées par les employeurs et les salariés en 
activité. 

44.  Il convient ensuite d'établir si les moyens employés l'ont été dans un rapport raisonnable de 
proportionnalité au but légitime ci-dessus caractérisé. La Cour relève à ce sujet que la différence de 
traitement visant le requérant résulte d'abord de l'application combinée des articles 2 et 4 c) de l'accord 
franco-algérien du 16 décembre 1964, qui prévoient l'affiliation de plein droit des ressortissants 
algériens occupés en Algérie aux caisses de retraite complémentaire de ce pays, et ce avec maintien 
des droits acquis. 

45.  La Cour relève, pour autant, que cette différence de traitement ne concerne en principe 
que les modalités de prise en charge du régime complémentaire en question. En effet, dès son 
entrée en vigueur, les termes de l'accord donnaient au requérant un droit à liquidation identique 
à ce qu'il était avant l'indépendance de l'Algérie. Quant à l'effectivité de ce droit, elle découle de 
l'exécution de l'accord franco-algérien précité, dont l'article 5 met à la charge des 
gouvernements français et algériens la définition du niveau des prestations servies aux personnes 
rattachées aux institutions de ces pays et la désignation des institutions d'accueil. A cet égard, la 
Cour estime qu'aucun manquement ne saurait être imputé à l'Etat français, auquel il 
appartenait uniquement de s'assurer de la mise en œuvre de cet accord concernant les personnes 
rattachées à ses institutions internes. 

46.  Dans ces conditions, la différence de traitement en cause ne saurait donc être regardée comme 
discriminatoire, quelles que soient par ailleurs les conséquences alléguées de dispositions de droit 
communautaire qui n'étaient en vigueur ni lors de l'entrée en vigueur de l'accord franco-algérien 
précité, ni même lors de la demande de liquidation, antérieure à l'entrée des régimes de retraite 
complémentaire dans le champ communautaire le 1er juillet 2000. 

47.  Il s'ensuit qu'il n'y a pas eu violation de l'article 14 de la Convention combiné avec l'article 1 
du Protocole no 1. 

 

 

 

 

− CEDH, 24 septembre 2002, Posti et Rahko c/ 
Finlande 

(…) 
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82.  La Cour rappelle que l'article 14 de la Convention n'a pas d'existence indépendante puisqu'il 
vaut uniquement pour la jouissance des droits et libertés garantis par les autres clauses normatives de 
la Convention et de ses Protocoles. Cependant, il peut entrer en jeu même sans un manquement à leurs 
exigences et, dans cette mesure, possède une portée autonome. Pour que l'article 14 trouve à 
s'appliquer, il suffit que les faits du litige tombent sous l'empire de l'une au moins desdites clauses. Il y 
a violation du droit garanti par l'article 14 de ne pas subir de discrimination dans la jouissance des 
droits reconnus par la Convention non seulement lorsque les Etats font subir sans justification 
objective et raisonnable un traitement différent à des personnes se trouvant dans des situations 
analogues mais aussi lorsqu'ils n'appliquent pas un traitement différent à des personnes dont les 
situations sont sensiblement différentes (Thlimmenos c. Grèce [GC], no 34369/97, §§ 40 et 44, CEDH 
2000-IV). Les Etats jouissent cependant d'une certaine marge d'appréciation pour déterminer si et dans 
quelle mesure les différences entre des situations à d'autres égards analogues justifient des distinctions 
de traitement juridique (voir, par exemple, Stubbings et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 
1996, Recueil des arrêts et décisions 1996-IV, p. 1507, § 72). 

(...) 

 

 

− CEDH, Gr. Ch., 6 avril 2000, Thlimmenos c/ Grèce 

(…) 

44.  La Cour a conclu jusqu'à présent à la violation du droit garanti par l'article 14 de ne pas subir 
de discrimination dans la jouissance des droits reconnus par la Convention lorsque les Etats font subir 
sans justification objective et raisonnable un traitement différent à des personnes se trouvant dans des 
situations analogues (arrêt Inze précité, p. 18, § 41). Toutefois, elle estime que ce n'est pas la seule 
facette de l'interdiction de toute discrimination énoncée par l'article 14. Le droit de jouir des droits 
garantis par la Convention sans être soumis à discrimination est également transgressé lorsque, sans 
justification objective et raisonnable, les Etats n'appliquent pas un traitement différent à des personnes 
dont les situations sont sensiblement différentes. 

(…) 
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